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ASSEMBLAS LÉGISLATIVE. 

I Ttat est- il tenu de payer à Mm * la duchesse d'Orléans 

huaire de 300.000 fr. stipulé par la loi du 7 mai 1837? 

n d'autres termes, l'engagement contracté à l'égard de 

i. princesse par les pouvoirs légaux existant à l'é-

uue de son mariage constitue-t-il un de ces engage-

' eas inviolables qui demeurent indépendans de toute ré-

JJ J^jn politique et qui sont destinés à conserver, sous 
T

u9
|qu8 forme de gouvernement.qiie ce puisse être, un 

'ne ère solennel d'irrévocabilité ? Telle est la question 

' „
 a

 été agitée à la séance d'aujourd'hui. À nos yeux, 

cette question n'est point douteuse ; nous croyons 
pour la granle majo-

la discussion ne soit 
u'elle ne l'est pas non plus 

rite de l'Assemblée, bien que 
pas encore épuisée et que le vote ait dû être renvoyé à 

Serawo. Le rapport de M. Napoléon Daru a clairement 

établi les principes qui dominent la matière. La conven-

tion matrimoniale intervenue, le 7 avril 1837, entre le 

duc d'Orléans et la princesse Hélène de Mecklembourg, 

>i ut être envisagée sous deux aspects différens : c'est 

ii abord un traité ayant précédé le mariage, en ayant fixé 

les conditions, et à ce point de vue il faut se demander 

si ua traité formel, consenti et ratifié dans des formes ré-

gulières par des pouvoirs légaux, ne nous lie point ri-

goureusement vis-à-vis du gouvernement mecklernbour-

gemj si nous pouvons le rompre à notre gré, sous pré-

texte de révolution intérieure, surtout lorsque ce traité 

n'est nullement incompatible avec le nouvel ordre 

do choses et ne renferme que des dispositions fi-

nancières de la nature de celles que l'on retrouve 

dans tous les contrats de mariage. La convention ma-

t imontale du 7 avril est ensuite un acte de l'ordre civil, 

c msiitutif d'une alliance entre deux familles, dissembla-

ble des contrats ordinaires par la forme, mais n'en diffé-

rant en rien quant au fond; et, à ce titre,^e sommes- nous 

pis tenus d'y appliquer les principes du droit commun, 

qui veulent avec raison que les engagemens résultant des 

contrats de mariage soient inviolables, que rien ne puisse 

les détruire ni les altérer après coup, parce que, sous 

l'empire et la foi de ces engagemens, des familles se 

créent, et qu'il y a dès-lors pour elles des droits ac-

quis ? 

on arguë, il est vrai, d'un article additionnel annexé à 

la convention et qui est ainsi conçu : « Au cas que de 

besoin, la rente viagère et annuelle de 300,000 rrancs, 

assurée comme douaire à la princesse royale, sera garan-

tie par les biens personnels du duc d'Orléans et de la fa-

mille royale de France. » Mais si la famille d'Orléans 

l'est portée caution du paiement de la dette, la France 

tiVst-elle pas devenue, par la loi du 7 mai 1837, le 

débiteur principal, et n'est-il pas de son honneur 

do tenir la parole donnée en son nom par les pouvoirs 

qui la représentaient alors légalement? On s'écrie que la 

lamille d'Orléans est extrêmement riche et que la prin-

ceagft, qui en fait partie, n'a, par conséquent, nul besoin 

de son douaire. Mais depuis quand la valeur d'un enga-

geneotM mesure-t-elle au chiffre de la fortune du créan-

cier. Singulière morale que celle qui consisterait àrépondre 
a un individu envers lequel on aurait contracté une obli-

gation pécuniaire : « Tu es riche, donc je ne te dois 
rien! » J 

L honorable M. Daru a eu raison de le dire, un pays 

s honore lorsque, même dans les temps de révolution, 

fa '7 °e|8 l<;mp8 0Ù l abus de la force est si commun et si 

r^-'i ' i 8 incutie devant la justice, et sait respecter les 
: ' " l du droit des gens et du droit privé Le projet de 
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 est un acte de conscience et d'hon-

batû 3 ' ° 6St Pour1uoi nous y avons donné notre appro-
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 demeure. M. le mi-
â Sauehe (m^vfm.i1 df°'ai'é, en réponse aux orateurs de 

tié auxétablissomens de bienfaisance. La Montagne s'est 

alors récriée ; M. J dya soutenu qu; la France serait 

humiliée si la restitution du douaire n'était point accep-

tée. Nous avouons humblement que nous ne voyons pas 

en quoi ce refus, que rien, du reste, ne nous autorise à 

présumer, pourrait porter une si grave atteinte à l'hon-

neur de la France. En vérité, ce n'est «pas là ce qui doit, 

nous préoccuper ; ce qui nous importe par-dessus tout, 

c'est de montrer un respect religieux pourtoutes les obli-

gations compatibles avec les prircif.es qui nous régis-

sent. La République de 92 fut tyrannisée par des néces-

sités te' ribles qui la conduisirent tout droit à la confisca-

tion et à l'anéantissement du droit privé ; les circonstan-

ces ne sont heureusement plus les mêmes ; nous n'avons 

pas aujourd'hui d'autre nécessité que celle de l'honneur ; 

autant l'époque dont nous venons de parler fut violente 

et spoliatrice, autant il est du devoir de la nôtre de prou-

ver qu'elle est décidée à répudier énergiquement tout ce 

qui semblerait tenir de près ou de loin à ces déplorables 

traditions. 

Sans doute, les privilèges, les dotations, les prorogati-

ves des personnes appartenant ou alliées à la famille 

royale, ont dû disparaître complètement avec la monar-

chie elle même ; mais ce qui ne saurait être aboli sans in-

justice, c'est le douaire de la veuve garanti par la signa-

ture de la nation. Les révolutions, comme, l'a fort bien dit 

M. le ministre des finances, ne se font pas sans appau-

vrir certaines situations ; c'est un mal qui trouve son 

excuse dans le fait même du bouleversement; mais ce qui 

serait inexcusable, ce serait d'aggraver sans motif le sort 

des victimes, à qui, pour emprunter un mot à M. 

Charles Lagrange, leurs adversaires les plus irréconci-

liables n'avaient eux-mêmes à reprocher que leur for-

tune. M. Joly a rappelé que le grand-duc de Mecklembourg, 

peu sympathique au projet d'alliance matrimoniale avec 

ie prince royal, disait à sa sœur, la princesse Hélène : 

« Un mariage avec un prince français, c'est l'échafaud ou 

l'exil. » Le grand-duc da Mecklembourg voyait juste, la 

suite l'a bien prouvé ; mais il n'avait pas été jusqu'à pré-

voir un déni de justice, qui, nous en avons|la certitude, ne 

se réalisera pas. 

Une autre objection des orateurs de la gauche consis-

tait à dire aux défenseurs du projet : « Vous voulez ren-

dre à M"" la duchesse d'Orléans son douaire; mais que 

répondrez-vous plus tard à Mm" la comtesse de Neuilly, si 

Louis-Philippe mourant avant elle, elle vient réclamer le 

sien? Celte objection a été victorieusement réfutée par M. 

Lherbette. Le douaire de l'ex-reine n'a pas, en effet, ce 

même caractère d'irrévocabilité etd'incommuatabilité; il ne 

repose sur aucune convention diplomatique, il n'est point 

stipulé dans un contrat matrimonial et ne saurait, par 

conséquent, participer à l'inviolabilité de ces sortes de 

contrats ; il n'est institué que par une loi. 

La Montagne avait pris la question fort à cœur ; elle 

n'a pas envoyé moins de quatre orateurs à la tribune ; 

toutefois nous aimons à constater, malgré les déclama-

tions auxquelles se sont livrés MM. Joly et Huguenin sur 

la misère du peuple, misère trop réelle, hélas ! mais qui 

ne saurait dispenser une nation de payer ses dettes, nous 

aimons, disons-nous, à constater que les adversaires du 

projet se sont exprimés sur le compte de la princesse 

dont le nom était au fond du débat, avec une convenance 

et une modération de bon goû'. 

Nous avors également remarqué que ces messsieurs 

étaient tous fort érudits : science du jour, non de la veil-

le. M. Huguenin a bien voulu nous raconter l'histoiie de 

l'avènement de Louis-Philippe au trône, et nous appren-

dre, ce que nous savions déjà, qu'en acceptant la royauté, 

il n'avait pas jugé à propos de réunir ses biens au domaine 

de la couronne. MM. Joly et Bourzat ont remonté hardi-

ment le cours des siècles, et nous ont rappelé les clauses 

du mariage du duc d'Orléans, plus tard Louis XII avec la 

duchesse Anne de Bretagne. M. Lherbette, piqué d'hon-

neur, ne pouvait dès-lors moins faire que de risquer une 

dissertation sur l'origine de la dot et du douaire et sur le 

droit delà Germanie. Fort heureusement pour l'Assem-

blée que M. Passy est intervenu et qu'il a ramené la 

question à ses véritables termes : L'Etat doit-il ou ne 

doit-il pas payer? 

C'est M. Lagrange qui a paru le dernier à la tribune. 

M. Lagrange, sans le vouloir, est d'ordinaire fort plai-

sant, mais aujourd'hui il a dépassé les bornes ; et tout 

cela par excès de scrupule républicain, pour n'avoir pas 

voulu dire tout simplement : le duc d'Orléans et le roi 

Louis-Philippe. M. Lagrange pousse vraiment trop loin 

le pittoresque de l'expression ; la vertu républicaine 

n'exige pas que l'on ait peur, une peur ridicule et puérile, 

des titres consignés dans l'histoire, et que le duc d'Or-

léans devienne tout bonnement un jeune homme immen-

sément riche, et le roi de juillet le citoyen beau-père ! 

La discussion générale fermée, l'Assemblée allait pas-

ser au vote de l'article l' r , lorsque M. Mauguin a annon-

cé l'intention de développer un amendement qu'il avait 

présenté , et qui est ainsi conçu : « Immédiatement après 

lepaiement (du douaire pour l'année 1849), le ministre des 

finances se pourvoira en remboursement sur les biens du 

roi Louis-Philippe, débiteur réel du douaire. Le mi-

nistre des finances prendra , dès à présent, sur les mê-

mes biens, les inscriptions et autres mesures nécessai-

res pour la garantie des droits du Trésor. » Cet amende-

ment n'est pas autre chose, comme l'on voit, qu'une 

négation détournée du principe sur lequel repose le pro-

jet du Gouvernement, et mieux vaudrait rejeter fran-

chement la loi elle-même. La majorité prononcera de-

main. 

HAUTE-COUR SE JUSTICE. 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 15 octobre. 

el n m v
 la duchesse d'Orléans n'avait point ré-

aurait'iueé à de™er elle avait, pour le cas où l'Etat 
meni de L f0 P.08 ' dans sa dignité, d'ordonner le pate-

■«»«,i0^aù re ' manifesté l'intention de faire distri ûiiarW , ' uuua '! 
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INSURRECTION DO 13 JUIN. — 

ACCUSÉS. 

INTERROGATOIRE DES 

L'audienca est reprise à onze heures. 
On annonce que l'accusé Maillard s'est constitué prisonnier 

ce malin. It ne pourra pas être jugé par le jury actuel, et 

sera l'objet d'un débat sptcial. 
M. le président ; Les accusés ayant refusé hier de répondre 

W,n3Qitjéaux,QUVri§r^ ' avis questions que no un voulions leur adresser, c'est pour 

lions un devoir de commencer, pour l'intelligence des débats 
à f»ire donner lecture des interrogatoires qu'Us ont subis 

dans l'instruction. 
M. le greffier Gauthier donne lecture de ces interrogatoi-

res, en commençant par celui de Chipron. 
M. le président résume cet infrrogatoire, ainsi que l'a fait 

l'acte d'accusation que nou-* avons publié. 
M. le procureur-général : Accusé Chipron, nous avons 

quelques questions à vous adiesser. 
Chipron : Je ne répondrai pas. 
M. le procureur général : Voici une lettre signée Vabbè de 

Monllouis, qui a été saisie chez vous ; avez-vous des explica-

tions à donner? 
Chipron : Non. 
D. La reconnaissez-vous^ — R. Je ne vous répondrai pas. 
il. le procureur général: Voici deux autres pièces, qui sont 

ainsi conçues, et qui ont été saisies chez vous. 

Comité démocratique socialiste des élections. — Pièce manus-
crite saisie chex l'accusé Chipron, suivant procès-verbal du 
18jMtn 1849. —(Scellé i, n° 668.) C.7S6, dossier 35. 

« Tout citoyen dont la candidature pour la représentation 
nationale est posée devant le comité démocratique socialiste 

des élections du département de la Seine, déclare à la face du 
peuple, par le seul fait de sa candidature, 

» Adhérer sans restriction ni réserve d'aucune sorte aux 

cinq propositions suivantes : 
» i" La République est au-dessus du droit des majorités; 
» 2° Si la Constiiution est violée, les représentans du peu-

ple doivent donner au peuple l'exemple de la résistance (à 

main armée) (1); 
» 3° Les peuples sont solidaires comme les hommes. — 

L'emploi des forces de la France contre la liberté des peuples 
est un crime, une violation de la Constitution. — La France 
doit ses secours aux nationalités qui combattent la tyran-
nie; elle peut aujourd'hui les accorder immédiatement; 

» i" Le droit au travail est le premier de tous les droits; 

il est le droit de vivre; 
>> La plus dure de toutes les tyrannies est celle du capital. 

— La représentation nationale peut et doit poursuivre l'a-

bolition de celte tyrannie ; 
» 5» Le rappel du milliard des émigrés est une mesure jus-

te, utile, possible. 
« Tout citoyen dont la candidature pour la représentation 

nationale est posée devant le comité démocratique socialiste 
des élections du département de la Seine, déclare à la face du 
peuple par le seul t'ait de sa candidature, 

» Souscrire, sans restriction ni réserve d'aucune sorte, les 

deux engagemens suivans : 
1° Il se désiste publiquement et d'avance, entre les mains 

du comité, de toute candidature dans le département de la 
Seine, pour le cas où il ne serait pas inscrit au nombre des 

candidats proposés au peuple par le comité; 
» 2° Si le candidat est l'objet d'une double élection pour 

l'Assemblée nationale, il consent que son droit d'option soit 
exercé en son lieu et place par le comité. 

Lettre du citoyen A'mand Lévy, président du comité démocra-
tique socialiste. (Scellé 4, n° 669 des pièces saisies chez 

l'accusé Chipron.) 

« Citoyen président, 
» Je vous prie de faire agréer au comité démocratique so-

cialiste ma démission de membre de la commission exécu-

tée, 
» 1° Parce que, après avoir voté un principe énergiquement 

défendu, puis abandonné par le citoyen Madier lui-môme, on 
a annulé cette première décision, et, par s^uite, entravé la 
marche des élections démocratiques et sociales; 

» 2° Parce que le citoyen Madier a, de son autorité privée, 
et malgré ma protestation et celle d'autres membres de la 
commission, qui, du reste, n'a pas été consultée par lui, 
rayé les mots à main armée, vo'.és par le comité, et que, non-
obstant violation de son vote, le comité a passé à l'ordre du 

jour. 
» Si ma démission n'avait pas été arrêtée depuis plusieurs 

jours déjà (motif pour lequel je n'ai point pris part aux der-
niers actes du comité), je joindrais une dernière raison, celle 
concernant la reunion avortée des soldats 

» Si je me retire de la commission exécutive, je n'en reste 
pas moins énergiquement dévoué à la défense de la liste que 

la comité arrêtera. 
» Salut fraternel. 

» ARMAND LEVÏ. 

i-21 avril 1849. » 

M- le procureur -général : Faites voir ces pièces à l'accusé. 

Chipron refuse de les regarder. 
M. le procureur-général : Il sera désormais inutile de rem-

plir cette formalité, puisque l'accusé refuse de répondre. Il 
suffit qu'il soit constaté que nous avons voulu l'accomplir. 
Voici une pièce publiée dans la Démocratie pacifique du 13 

juin. Elle est ainsi conçue : 

AU PEUPLE. 

« Le président de la République et les ministres sont hors 

la Constitution. 
» La partie de l'Assemblée qui s'est rendue hier leur com-

plice par son vote s'est mise hors la Constitution. 
» La garde nationale se lève; 
» Les ateliers se ferment ; 
» Que nos frères de l'armée se souviennent qu'ils sont ci-

toyens et que, comme tels, le premier de leurs devoirgestde 

deïendre la Constitution. 
» Que le peuple entier soit debout. 

« Vive la Constitution ! vive la République ! 
» Le eomité de la presse républicaine, 
» Le comiié démocratique, et socialiste, 
>> Les délégués du Luxembourg, 
» Le comité des écoles. » 

M. le procureur-général : Je demande à l'accusé Chipron 
s'il a signé cette proclamation. 

Chipron ne répond pas. 
M. te président : Greffier, continuez la lecture des interro-

gatoires. 
M. le greffier lit l'inierrogatoire de l'accusé André. Les faits 

qui en résultent sont rappelés par l'acte d'accusation. 
M. le procureur-général fait représenter à cet accusé les 

pièces saisies chez lui et lui demande s'il les reconnaît. 
André : Si je suis revenu à Paris, si j'ai écrit au juge d'ins-

truction que je répondrais au débat, ce n 'était pas pour ne 
pas répondre. Je suis donc décidé à me défendre complète-
ment. J'ai dit à M. le conseiller Helio, qui m'interrogeait : 
a 11 y a un arrêt de renvoi qui me décrète d'accusation; quand 
même je vous fournirais les explications les plus comulètes, 
les plus satisfaisantes, vous ne pourriez pas me faire meltie 
hors du débat. Je répondrai donc devant la Cour. Je suis de-
vant la Cour et j'y répondrai, mais après l'audition des té-

moins. 
Quant aux pièces dont on me parle, j'ai vu le dossier que le 

citoyen procureur-général ,m'a fait communiquer, et je recon-
nais toutes ces pièces. Il n'y a p»s de difficultés à cet égard. 

(1) Ces mois 4 main armée sont dans l'original effacés au 

crayon, 

Qusnl je serai interrogé sur les réunions des 11 , 12 rt 43 
juin, je vous répondrai sur ces pièces; quand vous m'inter-

rogerez sur la manifestation, je répondrai sur la manifesta-
tion ; quand vous m'interrogerez sur le Conservatoire, je ré-
pondrai là-dessus, mais toujours quand les témoins seront 
là. Comment voulez-vous que j'explique en quelques mots, ces 
m >1s : « à main armée? » C'est là tout un système constitu-

tionnel et philosophique. Vous nous faites un procès de ten-

dance. 
M. le procureur- général : L'accusé est libre de qualifier ce 

procès de procès de tendance, mais il n'est pas libre de nous 
empêcher de remplir notre devoir, qui est de faire connaître 

à MM. les hauts-jurés les pièces trouvées chez lui. 
M. le procureur-général lit plusieurs pièces que l'acte d'ac-

cusation fait connaître, et la suivante qui n'a pas été pu-

bliée : 

Pièce manuscrite saitie chef l'accusé André, suivant procès-
verbal de M. Retourné, commissaire de police, Je 24 juin 

1849. (C. 834.) 

Deuxième serment. — Formule de serment. 

« Je jure de ne reconnaître jamais d'autre gouvernement 
que celui de la République, constitué d'après les vrais prin-

cipes démocratiques. 
» Je jure haine et mort à tous les rois. 
» Je jure, si jamais un prétendant, quel qu'il soit, parais-

sait à la frontière, de ne déposer le fusi du soldat ou le poi-
gnard du vengeur du peuple qu'après l'extermination com-
plète du dernier rejeton de ces races maudites. 

» Je jure de combattre et de détruire la tyrannie, sous quel-

que forme qu'elle se présente. 
» Je jure de rester, au péril de ma fortune et de ma vie, 

fidèle à la devise républicaine i Liberté, égalité, fraternité. 

» Je jure de me dévouer à l'abolition du monopole et du 

privilège. 
» Je jure de travailler sans trêve et saus relâche à la réali-

sation du principe de la fraternité, à l'amélioration du bien-
être matériel et au développement intellectuel et moral da 
tous mes frères privés jusqu'à ce jour de leurs droits d'hom-

me et de citoyen. 
» Je jure d'accourir en tout lieu, à toute heure, au premier 

appel, pour la défense des principes démocratiques, si jamais 
ils sont menacés. 

» Je jure, en respectant les droits de la famille et de la 
propriété dans la mesure des besoins actuels (1), de com-
battre à outrance les idées et les préjugés sur lesquels lea 

exploiteurs ont établi leur despotisme. 
» Je jure de travailler de toute ma puissance et de toute mon 

énergie à la propagation des principes démocratiques, non-
seulement en France, mais dans le monde entier. 

» Je jure de faire tous mes efforts pour amener au sein de 
la société les hommes énergiques, honnêtes et dévoués qui se-
ront dignes de participer à la grande oeuvre à laquelle je 

viens m'associer aujourd'hui. 
» Je jure obéissance pleine et entière aux résolutions de la 

société suprême régulièrement transmises à ma vente. 
» Je jure de tout sacrifier, tout sans exception, au triom-

phe de la grande c»use de l'éternelle vérité. 
» Je jure de maintenir à tout prix, quoi qu'il arrive, envers 

et contre tous, l'unité et l'indivisibilité de la République, et 
de combattre, par tous les moyens en mon |x>uvoir, les tenta-
tivesde fédéralisme, si des insensés îêvaient jamais ce démem-

brement de la France. 
» Si je faillis jamais à mon serment en quelque point que 

ce soit, je reconnais à mes frères le droit de m'infligerle plus 
redoutable châtiment, et de disposer de ma vie, dont l'aban-
don ne serait qu'une faible expiation de mon odieuse tra-
hison. » 

M. le procureur-général : M. le conseiller Hello, qui a inter-
rogé l'accusé, lui a demandé quel était cette Société suprême. 
Il n'a pas voulu répondre alors; vaut il répondre aujour-
d'hui? , 

L'accusé André : Je demande au citoyen procureur- géné-
ral s'il a fait venir un dossier que je lui ai adressé d'une af-
faire déjà jugée par le Tribunal correctionnel de Paris ? 

M. le procureur- général : Nous avons écrit ce matin. Ré-
pondez à notre question. Voulez-vous dire quelle est cène So-
ciété suprême? 

L'accusé garde le silence. 
M. le procureur général : Nous prions M. le président d'or-

donner la lecture d'une autre pièce saisie chez l'abbé de Mont-
louis. Elle explique l'organisation du comité des vingt-cinq 

dont il sera souvent question. 
Cette lecture est ordonnée. La pièce est ainsi conçue: 

Comité démocratique socialiste des élections. — Procès -verbal 
de la séance du 12 mai 1849. — Pièce saisie chez l'abbé 
H, de Monllouis, suivant procès-verbal du 12j'uml849. 
{Scellé 2, n. S.) 

Présidtnce du citoyen Duverdier. 

«La séance est ouverte à huit heures. 
» Le procès-verbal de la précédente séance est lu ; eur une 

observation d'un citoyen délégué, il est adopté avec la sup-
pression des mots : dissolution du comité. 

>' Plusieurs membres demandent un blâme formel pour les 
membres du bureau absens, et pour les délégués absens ; le 
blâme est adopté. 

Les citoyens Songeon, Gouache, Martin, Dussardier, et plu-
sieurs autres, font des communications. 

» Le citoyen Gouache rend compte de la séance de l'Assem-
blée nationale de ce jour ; l'assemblée, en entendant rappor-
ter les trois votes déplorables de la majorité desreprésentins, 
témoigne par un silence significatif l'indignation qu'elle 
éprouve de cet inqualifiable abandon de tous les principes de 
notre glorieuse révolution de février, trahie par ceux-là mê-
mes qui lui avaient juré fidélité le 4 mai. 

» L'ordre du jour appelle la nomination d'une commission 
qui sera investie des pouvoirs du comité pour continuer son 

œuvre. 
» La parole est au citoyen André. 
» L'orateur, avec son talent ordinaire, démontre la néces-

sité de celte commissiou pour relier Paris avec les départe-
mens ; il dit que l'esprit politique de la province est encore 
bien arriéré, mais que cependant il tend à progresser, à se 
rallier au socialisme. 

» Il se plaint de ce que, dans presque tous les déparlemens, 
il n'exi -te pas d'organisation sérieuse, et il prouve par des 
argumens qne le succès de notre cause dépend de l'affiliation 
de Paris avec les départemens ; il montre les puissantes res-
soudes pécuniaires qui sortiront de cette affiliation; il ajou-
te qu'il ne faut pas négliger la question argent, car l'argent 
est le nerf de la guerre. 

» Il dit encore qu'il est de la p'.us haute importance que 
les douze arrondissemens de la Seine soient promptement or-
ganisés; enfin il termine en disant que, conformément à la 
loi de juillet 1848, le comité a parfaitement droit de nommer 
une commission sorùedu sein du comité, et affilié avec elle-
l'affiliation est seulement interdite de club à club. 

» Le citoyen Tluvenet prend la parole ; il demande que 

(1) Sur la pièce originale, ces mots : dans la nature des 
besoins actuels, ont été substitués à ceux ci : qui dérivent d$ 
la miure des choses; ces derniers ont été biffés. 
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cette commission soit composée d'hommes révolutionnaires et 

dévoués corps et âme à la République, d'hommes qui mar-

chent sur les traces de Rarbès, Raspail et Blanqui. Ces paro-

les de l'oraieur sont accueillies par les applaudissemens de 

l'Assemblée. 

» Il demandeque chaque arrondissementfournisse un mem-

bre à la commission, et que le surplus soit pris indistincte-

ment parmi tous les membres du comité. 

> La citoyen Jules Lechevalier veut aussi la nomination 

d'une commission, et, de plus, des réunions générales du co-

mité ; il dépose et fait la lecture de deux propositions à cet 

effet. 

» Il veut que le comité ne se renouvelle qu'aux prochaines 

élections générales. 

» Le citoyen Morel ne veut pas la continuation des pou-

voirs du comité; il veut aussi la création d'une commission 

qui fonctionnera jusqu'aux plus prochaines élections, époque 
à laquelle le comité devra être renouvelé. 

» Le citoyen Castille combat le citoyen Morel, s'il veut que 

le comité continue à fonctionner, et il se sert précisément des 

•rgumens du citoyen Morel pour appuyer son opinion ; il 

veut cependant que les membres manqians soient nommés 

aussitôt qu'auront lieu des élections partielles. 

» Le citoyen Ribeyre. L'orateur appuie la proposition du 

citoyen Morel; il veut la nomination d'une commission qui, 

aux prochaines élections, fera renouveler le comité. 

» Le citoyen Castille. L'orateur combat le citoyen Morel ; 

il dit que le peuple a confiance dans le comité, et que ce n'est 

pas dans les circonstances graves où nous sommes qu'il serait 

prudent de renouveler le comité. L'orateur s'étonne que des 

membres du comité, révolutionnaires hier, ne le soient plus 

aujourd'hui. 11 combat de toutes ses forces la dissolution du 

comité. 

» Le citoyen André prétend que le citoyen Castille a fait 

fausse route et qu'il ne s'agit nullement de la dissolution du 

comité. 

» La clôture de la discussion générale est adoptée. 

» Le citoyen Delbrouck prend la parole sur la position de 

la question ; il veut qu'on la formule ainsi : 

» Le comité sera-t-il renouvelé aux prochaines élections 
partielles ? 

» 1° Le comité décide qu'il ne se soumettra à la réélection 

qu'aux prochaines élections générales, sous toutes réserves, 

cependant, des circonstances graves qui pourraient exiger un 

renouvellement plus prochain. 

» 2° Le comité décide qu'il confiera ses pouvoirs à une 

commission intérimaire révocable par le comité. 

» On propose quatorze, quinze, dix-huit ou vingt-cinq 

membres ; le nombre vingt-cinq est adopté. 

n La discussion s'ouvre sur la question de savoir si la no-

mination de ces membres sera faite par tout le comité ou par 

les arrondissemens. Les citoyens Sellier, Cœur-de-Roi, Pon-

cet, Thavenet et Delombre prennent successivement la pa-

ro'e. 
» La clôture est demandée et adoptée. 

» Le comité décide que la commission sera nommée de la 

manière suivante : 

» Tous les membres seront nommés par tout le comité; mais 

il sera pris un membre dans chaque arrondissement de Pa-

ris, lesquels présenteront chacun trois candidats. 11 sera 

choisi six membres dans les deux arrondissemens de la 

banlieue; les sept autres membres seront choisis parmi tous 

les membres du comité. 

» Après avoir entendu, quant à la réunion générale du co-

mité, divers orateurs, ce comité décide qu'il adopte pour 

mode de réunion générale uu banquet fraternel à 1 fr. par 

tète, une fois par mois, et que, dans ce banquet, les membres 

de la commission à remplacer seraient nommés. 

» Les citoyens Vernaire et Carnet rendent compte de la 

mission qui leur avait été confiée vis-à-vis d'une réunion na-

poléonienne. Le citoyen Vernaire stigmatise les prétentions 

des amis du héros de Boulogne et Strasbourg, du fous-ser-

gent de ville de Londres. 

» La séance est levée à onze heures et demie. 

» Le secrétaire, 

» Signé l'abbé H. MONTLOUTS. » 

M. le procureur général: L'accusé André reconnaît-il que 

c'est là l'origine de l'organisation du comité des vingt-

cinq. 

André : Je répondrai plus tard. 

M. le président : Greffier, passez à un autre interrogatoire. 

Celui de Dufélix est bientôt lu; l'accusé a refusé de répondre 
au juge d'instruction. 

On lit l'interrogatoire de Napoléon Lebon et de Bauue. . 

M. le procureur-général : Nous demandons à l'accusé 

Baune s'il a signé l'adresse suivante : 

« Nous rédacteurs de la presse républicaine, nous membres 

du comité démocratique socialiste, nous disons au peuple de 

se tenir prêt à faire sou devoir. 

» La Montagne fera le sien jusqu'au bout. 

» Nous avons sa parole. 

» Cinq représentans ont été délégués par elle pour avi-

ser. 

» Tous les républicains se lèveront comme un seul homme. 

» LES MEMBRES DE LA PRESSE RÉPUBLICAINE, 

» LES MEMBRES DU COMITÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. ■■> 

Uaune : Citoyens magistrats, citoyens hauts-jurés, je n'ai 

pas l'intention de m'écarter du respect que je vous dois, alors 

même que, comme cela existe dans ma conviction, tous les 
pouvoirs sont d ssous. 

Après ces paroles , l'accusé il un discours dans lequel 

il déciare que le procès qu'on lui fait est un procès de 

tendance qui ne repose que sur les déc'aratious des ac-

accusés. « C'est là, dit-il , un procédé odieux , intoléra-

ble. It fait des voeux pour qu'on supprime de la procé-

cédure criminelle l'interrogatoire secret et l'interrogatoire 

public. II rappelle l'ouvrage justement célèbre que M. le pré-

sident a publié sur la Défense au criminel. 

Le droit romain, dit-il, avait pour principe nemo auditur 

ptrire volens: Les choses se passent ainsi en Angleterre et aux 

Etats-Unis; elles se passeront bientôt ainsi en France, si tout 

le monde fait comme nous. 

Je répondrai quand les témoins seront là. 

Jlf. le procureur-général : Reconnaissez-vous avoir pro-

noncé au club Ragache les paroles suivantes : 

« Le peuple ne doit pins s'ébranler que comme un seul 

homme, ses chefs sont dans le comité démocratique socialiste 

et parmi les hommes de la presse et de la Montagne; quand 

des mesures seront prises par eux, le peuple devra toujours 

les suivre. » 

L'accusé ne répond rien. 

Ces interrogatoires ont clos la série dite des accusés du 
comité des vingt-cinq. 

L'interrogatoire de l'accusé Langlois ouvre la série des ac-
cusés du comité de la presse. 

M. le procureur général : Reconnaissez-vous que ce frag-

%
 ment de proclamation aélé trouvé dans l'imprimerie de vo-

tre journal? 

L'accusé ne répond pas. 

M. le procureur-général : Voici, Messieurs, cette proclama-

tion, qui a été affichée aux environs du Conservatoire : 

AU PEUPLE. 

A LA CARDE NATIONALE, 

A L'ARMÉE. 

« La Constitution est violée ! le peuple se lève pour la dé-

fendre.... 

» La Montagne est à son poste. 
a 

» Aux ARMES! AUX ARMES! 

» Vive la République! Vive la Constitution ! 

» Au Conservatoire des Arts-et-Métiers, le 13 juin, à deux 

heures. 

» Les représentans de la Montagne : 

» Lr.DRu -RoLLiN, LANDOLPHE , etc., etc. » 

(Suivent cent vingt-quatre signatures de représentans.) 

M. le procureur-génèra': Messieurs les jurés pourront com-

poser l'affiche avec le fragment que voici, et voir si ce n'est 

pas la même composition. 

Pendant que ces deux termes d
1
 comparaison passent de 

main en maiiisur les bancs des jurés, M. le procureur-géné-

r„l renouvelle sa question à l'accusé langlois. 

L'accusé : Je lépondrai, mais suivant le temps; le temps, 

c'est l'ordre des dates ; j'attendsja présence] des témoins sur 

les réunions des H et 12 juin. 

M. le procureur-général : Reconnaissez-vous ce fragment 
d'affiche? 

Langlois : Je croyais parler français en disant... 
M. le président : Soyez convenable. 

M. le procureur-général : Dans tous les cas, si vous parlez 

français, vous ne parlez pas d'une manière convenable. 

Langlois : J'ai dit que je répondrais quand les témoins se-

raient là. Je l'ai dit hier, je viens de le dire encore, et je le 
répète pour la troisième fois. 

JM. le procureur-général : Nous terminerons sur ce point en 

faisant remarquer qu'on a trouvé dans Paris, et notamment 

rue Coq-Héron, où sont les bureaux du Peuple, un grand nom-
bre de ces placards. 

Le greffier lit l'interrogitoire de l'accusé Allyre Bureau, ré-

dacteur du journal la Démocratie pacifique. 

Il est question dans cet interrogatoire d'une lettre écrite par 

l'accusé a M. Paris, à Epernay. Comme cette letre, qui n'est 

pas incriminée, pourrait être" utile à la défense de l'accusé, il 

demande qu'elle lui soit rendue. 

M. le procureur-général : Elle sera communiquée à votre 
défenseur. 

On lit l'interrogatoire de l'accusé Paya. 

M. le procureur- général : Nous demandons la permission 

de lira seulement la léttre du 13 juin, adressée auj
4
corres-

pondant de Lyon par l'accusé Paya. 

(Cette pièce est dans l'acte d'accusation publié^hier.) 

1). L'accusé a-t-il quelque chose à dire? — R. Si j'ai ré-

pondu au juge d'instruction, c'est que je croyais qu'ayant été 

arrêté en violation de toutes les lois de l'instructiou crimi-

nelle et par un guet-apens dont je parlerai, on allait me 

mettre en liberté après une explication. Je regrette d'avoir 

répondu, parce que je n'admets pas les instructions secrètes. 

Maintenant j'ai demandé et obtenu qu'on fit venir l'origi-

nal de cette lettre; il ne me reste plusqu'à obtenir les témoins 

que j 'ai demandés. Je m'expliquerai quand ils seront là. 

M. le procureur-général : L'accuse a parlé plusieurs fois 

de l'illégalité de son arrestation; il n'articule rien de pré-

cis. Il a été arrêté sur mandat et de la manière la plus régu-
lière. 

Paya : Je regrette que M. le procureur-général n'ait pas 

lu attentivement les pièces de la procédure , il aurait vu 

qu'il n'existe pas de mandat contre moi, qu'il y a même une 

protestation sur cette absence de mandat. J'ai été arrêté en 

guet apens, sur la dénonciation d'un mouchard, je vous cou-

lerai cela. (Ou rit ) On m'a fait venir à la préfecture de po-

lice, pour une comparution d'un quart d'heure, et j'ai été ar-

rêté, mis au secret pendant douze jours. 

Le juge d'instruction m'a même dit qu'il regrettait qu'il 

n'y eût pas de mandat. Le concierge de la prison, qui savait 

qu'il encourait une responsabilité en m'écrouant sans man-

dat, ne voulait pas me recevoir. Alors on m'a fait monter en 

voiture et l'on m'a conduit chez le commissaire de police 

pour régulariser ma position; mais vous comprenez bien que 
je n'ai pas voulu la laisser régulariser. 

M. le procurew -général : Le procès-verbal existe. 

Paya : Eh bien ! vidons l'incident. Voici ce procès-verbal. 

Le sieur Dourlans, commissaire de police, dit : « Agissant en 

vertu des ordres du préfet de police !» Il a menti, vous allez 
le voir. 

Il se présente pour une perquisition, et je lui demande s'il 

a un mandat, lt me montre son écharpe. Je lui dis : une échar-

pe n'est pas un mandat. — « Nous sommes en état de siège 

il n'y a pas besoin de mandat. — De sorte, lui dis-je, que, 

sous prétexte d'état de siège, vous pourriez me faire prendre 

par quatre hommes et un caporal, et me faire fusiller dans 

la cour'? — Oh non ! dit-il, je ne crois pas que ça puisse al-
ler jusque-là. » (Rire général.) 

C'est bien ! La perquisition faite, le commissaire de police, 

qui était très poli, du reste, me dit : « Ah! mon Dieu, j'ai 

oublié mon cachet chez moi, voulez -vous venir pour régula-

riser mou procès-verbal ? » Je lui répondis: « Ah ça! vous 

n'allez pas m'arrèter, au moins? — Bah! laissez donc, ça se-

rait une mauvaise plaisanterie. » Je suivis donc le commis-

saire de police chez lui ; arrivé là, il me fait entrer dans son 

cabinet, me met sous clé, et, en vertu de cet axiôme que ce 

qui est bon à prendre est bon à garder (On rit.), il m'envoie 

à la Préfecture de police, où le gardien, comme je l'ai dit, 

refusa de me recevoir parce qu'il n'y avait pas de mandat. 

On répondit, et l'on mit sur le livre d'écrou, que le mandat 

était chez le préfet. C'était un mensonge, j'en réponds, car 

un commissaire de police à qui on demande le mandat en 

vertu duquel il agit se hâte de le représenter, quand il en 
a un. 

M. le procureur général : Le procès-verbal ne peut être 
infirmé par les allégations contraires du prévenu. 

Paya : Oui, cela est dans la loi, je le sais, et c'est un mal-

heur pour nous : les actes des magistrats font foi jusqu'à 

preuve contraire. Mais nous verrons quand M. Dourlans sera là. 

On poursuit la lecture des interrogatoires par celui de l'ac-

cusé Commissaire, le premier de la série des représentans. 

A propos de la lettre écrite en allemand, à ce que prétend 

l'accusation, par le représentant Commissaire, M' Combiez, 

avocat de cet accusé, demande si l'accusation peut représen -
ter l'original de cette lettre. 

M. le procureur-général : Nous avons écrit pour la faire 
venir. Nous avons ici une copie certifiée. 

Après la lecture et l'interrogatoire de l'accusé Suchet, l'au-
dience est suspendue à une heure et demie. 

Pendant la suspension, l'accusé Maillard traverse la salle 

escorté par deux gendarmes, et se rend dans la chambre du 

conseil pour y subir sans doute un interrogatoire destiné à 

constater son identité. Cet incident prolonge la suspension 
au-delà du terme ordinaire. 

L'audience n'est reprise qu'à trois heures vingt minutes. 

L'accusé Maillard est ramené à l'audience; il preiit place 

sur le premier banc à côté de l'accusé Baune. Il a sans doute 

accepté les débats dons l'état où ils sont aujourd'hui ; c'est-à-

dire avec le haut-jury désigné par le sort en son absence, et 

bien que l'acte d'accusation ait été lu en son absence. Il a 

sous son bras les volumes qui contiennent les pièces de l'ins-

truction, dont la signification a dû lui être faite tout à l'heure. 

M. le président : Un nouvel accusé s 'étBiit constitué, nous 
niions procéder à son interrogatoire. 

D. Quels sont vos nom, prénoms, profession, domicile et 

lieu de naissance ? — R. Alexis Jean-François Maillard, rue 

Beaurepaire, 10, ex-employé des postes, trente deux ans, né 
à Cha\ igny (Oise). 

D. Vous acceptez le débat dans l'état où il se trouve ? —R. 
Oui. 

D. Vous acceptez le jury sans exercer des récusations? — 
R. J'accepte ce qu'ont accepté mes co-accusés. 

D. Vous avez un défenseur? — R. J'ai choisi M" Madier de 
Montjau. 

D. Vous étiez membre de la Commission des vingt-cinq? 

—R. Je crois devoir faire comme mes co-accusés, et attendre 
que les témoins soient là pour répondre. • 

D. Vous reconnaissez les pièces saisies chez vous? — R. Je 

viens de subir un interrogatoire auquel je me réfère. 

M. le président : Greffier, lisez est interrogatoire. 

Il en résulte que Maillard avoue avoir fait partie du comité 

des vingt-cinq, reconnaître comme saisie chez lui l'adresse ds 

la Commission des ving -cinq et la lettre par laquelle on a 
loué la salle du manège Pellier. 

M. le procureur-général : Cette dernière piè:e est ainsi 
conçue : 

« Citoyen Maillard, 

» J'ai arrêté la salle du manège Pellier, faubourg Saint-

Martin, pour lundi 11 juin; c 'e3t la seule chose que j'ai 

trouvée qui soit disponible ; mes collègues du 5« en sont 
prévenus. » 

M le procureur-général, revenant sur l'incident du porte-

crayon trouvé au Conservatoire, et que l'accusé Suchet décla-

re ne pas lui appartenir, lit un procès-verbal duquel il ré-

sulterait formellement que cet accusé a reconnu ce porte-
crayon. 

L'accusé : Ce porte-crayon ne m'a pas été représenté; mon 

nom a été mis à !a place d'un autre. Ce ne peut être qu'une 

erreur; à ce sujet, je ferai appel, au besoin, aux souvenirs de 
M. le juge d'instruction Filhion. 

L'accusé Pilhes : Une petite explication pourra jeter du jour 

sur cet incident du porte-crayon de M. Suchet. Il y a une er-

reur à rectifier. Le jonc, le porte-crayon n'ont pas été saisis 

au Conservatoire. Ce n'est qu'à la Préfecture qu'on nous les a 

montrés, et le citoyen Suchet n'est pas venu à la Préfecture de 

police. 

L'accusé Suchet Comme je ne doute pas de la loyauté de 
mes co-accusés, je suis persuadé que celui à qui appartient ce 

porte-crayon, sur qui il aura été saisi, ne manquera pas de 

le reconnaître. J'ajoute que, lorsque je suis allé chercher M. 

le colonel Forestier, je n'avais pas mission de leconduire aux 

Arts-et-Métiers ; j'allais pour lui parler, et si mes interro-

gatoires disent autre chose, ça ne peut être qu'une erreur 
contre laquelle je crois devoir protester. 

On lit l'interrogatoire de l'accusé Maigne, qui a refusé de 
répondre à l'instruction comme à l'audience. 

y,Cet accusé se lève après cette lecture et déclare reconnaître 

le porte-crayon dont il s'agissait tout à l'heure. Il n'a pas 

été saisi aux Arts-et-Métiers, mais remis par lui à l'officier 
de paix à la Préfecture de police. 

JW. le procureur- général : Ce qu'il y a de certain, c'est que 
cet accusé a été arrêté aux Arts-et-Métiers. 

Maigne, en souriant : Je ne l'ai jamais nié. 

Le greffier lit ensuite l'interrogatoire de l'accusé Fargin-

Fayolle. Cet interrogatoire est très développé; il fait connaî -

tre les circonstances que l'acte d'accusation a déjà rapportées 

et que M. le président résume, comme il l'a fait pour les au-

tres interrogatoires, afin de faciliter à MM. les jurés l'in-

telligence des débats, en ce qui concerne chacun des ac-
cusés. * 

L'accusé Fargin-Fayolle : Je ne crois pas qu'il m'ait été 
fait de questions relativement au placard. 

M. le président : Eh bien ! que répondez-vous? 

L'accusé : Je répondrai plus tard. 

M. le procureur-général : Il n'a été question que du mani-

feste au peuple, que vous reconnaissez avoir été rédigé dans 

es bureaux de la Démocratie pacifique et auquel vous recon-
naissez avoir adhéré. 

L'accusé : Je croyais avoir entendu M. le président parler 
du placard dans le résumé de mon interrogatoire. 

On lit l'interrogatoire de l'accuse Piihes, puis celui de l'ac-

cusé Daniel-Lamazières.Dans ce dernier interrogatoire, l'ac-

cusé se borne à reconnaître qu'il a été arrêté, et refuse de ré-
pondre. 

L'accusé : Je me réserve de donner plus tard mes observa-

tions ; je me borne à dire ici que je n'ai pas déclaré au juge 
d'instruction que j'étais porteur d'une écharpe. 

L'accusé Boch a aussi refusé de répondre ; la lecture de son 

interrogatoire ne donne lieu à aucune observation. 11 en est 

de même de l'interrogatoire de l'accusé Vaulhier. 

L'interrogatoire de l'accusé Deville fait connaître, par la 

réponse faite à l'occasion des armes dont il était porteur, 

qu'il portait des pistolets depuis le 18 mai, ainsi qu'une canne 

à dard, pour sa défense personnelle, parce que, sortant tort 

tard des réunions auxquelles il assistait, il craignait des at-
taques nocturnes ; il aurait été attaqué deux fois. 

L'accusé Deville : Je dois rectifier une erreur dans cette 

réponse qu'on m'attribue. Je n'ai pas dit que je portais ces 

pistolets depuis dix-huit mois, mais qu'ils étaient chargés 

depuis dix-huit mots. Ils étaient restée dépositaires des pro-

jectiles que je leur avais confiés (rire) depuiscette époque : ce 
fait peut être vérifié. 

L'interrogatoire de l'accusé Gambon l'amène à prendre la 

parole pour se plaindre du résumé que vient de faire M. le 

président, résumé qui est, dit-il, le résumé da l'acte d'accu-
sation et non pas de l'interrogatoire.. 

M. le procureur-général : L'accusé reconnaît-il les pièces 
que voici ? 

L'accusé : Je fais là-dessus une observation : il eût été con 

vemble et loyal de citer en entier une lettre dont on ne donne 
qu'un exirait : 

JM. le procureur-général : L'accusé se plaint de ce qu'on a 

fait plus qu'on ne devait. Nous ne devions pas donner copie 

des pièces aux défenseurs et aux accusés. Cependant, cette si-

gnification a eu lieu. Au surplus, les dossiers sont là ; quand 

les défenseurs les demandent, ils leur sont communiqués 

nous venons d'en communiquer un à l'instant même. 

L'incident d'hier est relatif à la carte de représentant de 

l'accusé Louriou,et M. le procureur-général lui demande s'il 
la reconnaît pour lui avoir appartenu. 

L'accusé : J'ai déclaré hier que je ne pouvais pas la recon 
naître. 

M. le procureur-général: Cette- carte ne contenait plus que 

trois lettres, les trois dernières de votre nom, et nous avons 

vainement cherché sur la liste de MM. les représentans uu 
nom qui se terminât par ces trois lettres. 

L'accusé : J'ai répondu hier à cela. 

On passe à la catégorie des accusés appartenant à l'artille-

rie de la garde nationale. Le greffier donne lecture de 

terrogatoire de l'accusé Guinard. Cet accusé a protesté qu'il 

ait jamais eu l'intention de renverser le gouververnement. Il 

a ajouté que son bnt, en se rendant au Conservatoire et en y 

appelant les artilleurs, était simplement de protéger les re-

présentans. Ce dernier motif est le seul qn'il ait donné aux 

artilleurs qui élaieut sous ses ordres, quand il lésa engagés 

à le suivre. Il refuse de répondre aux questions qui ne lui 

sont pas personnelles; seulement il déclare qu'il est resté 

étranger à tous les actes que l'accusation signale comme s'é-

tant accomplis dans l'intérieur du Conservatoire des Arts-et-
Métiers. 

On donne lecture de l'interrogatoire de l'accusé Guinard. 

M. le procureur général : Pour compléter l'interrogatoire 

de l'accusé Guinard, nous désirons donner connaissance à MM. 

les jurés des deux leUres et d'un billet écrit au crayon, qui 

ont été trouvés le 14 juin dans une des salles du Conserva-
toire. 

M. le procureur-général donne lecture de la lettre sui-
vante : 

« A M. Duchesne, imprimeur à Chàlon-sur-Saône. 

» Deux heures et demie. Après la manifestation pacifique 

qui aété repoussée par les sergens de ville, qui ont tué trois à 

quatre hommes, la Montagne a traversé la ville aux cris de : 

« Vive la République! Vive la Constitution ! » et s'est consti-

tuée en permanence au Conservatoire des Arts-et-Métiers, 

d'où nous faisons une proclamation au peuple pour l'appeler 

aux armes. Donnez le signal, de- suite, partout. L'épée est 

sortis du fourreau. Communiquez cette lettre au bassin 
houiller, à Màcon, etc. Il n'y a plus à hésiter. 

» Salut fraternel. 

E.MÉ.NAND, VICTOR HEITZMANN,ROUGEOT, ROLLAND, 

CH. PFLIEGER, LANDOLPHE. » 

« A M. Roth Grappin, limonadier, à Châlon-sur-Saône. 

» Je ne sais si ma lettre à Duchesne parviendra ; je vous 

jette à tout hasard ces deux mots, pour vous dire qu'à la sui-

te d'une manifestation pacifique, que la police a ensanglan-

tée, la Montagne s'est mise en permanence aux Arts-et-Métiers. 

Une proclamation au peupla est lancée, on l'appelle aux ar-

mes, aux cris de: «Vive la République ! Vive la Constitution!» 

Faites votre affaire. La question est engagée à la mort. Faites 
votre devoir, citoyens de Saône et-Loire. 

» Salut fraternel. 

« VICTOR HEITZMANN , E. MÉNAND. 

» 13 juin, trois heures après midi. » 

BcCUsé 

encore avoir cet âge. (Sourire dans l'auditoire — T 

se tourne du côté du p iblic et montre un visage rav ' 

jeunesse et de santé.) Ensuite l'accusation me sienàl
>DDani(le 

officier de la 2« batterie, tandis que je commande k i
C
?

mm
« 

qui est bien différent.
 d

 »**, ce 

Après la lecture de son interrogatoire, 
mande la parole. 

Permettez-moi, dit-il, monsieur le président, 

contre le surnom de Merillot, que m'attribue 

galion. Il faut vraiment que mes dénonciateur 

sent bien peu pour me donner un surnom que je „•„; 

porté. Je m'appelle Meriiol et non pas Merillot. C'esi 

surnom que je ne veux pas garder. Il ne me convient n»t J° 

tout.
 Pas du 

accn
^ Merl

iot de
. 

■««■fit 

L'audience est levée à cinq heures vingt minutes. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.) 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 27 août. 

CONTRAT DE 
DÉPÔT. ÉTENDUE DE SES 

NANTISSEMENT. NULLITÉ. 
^ PETS. Li 

L'effet de l'article 1948 du Code civil, d'après l
ta 

posilaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier '
e 

ce qui lui est dû à raison de ce dépôt, n'est point"*^'
 i

'-

au déposant et au dépositaire , il s'étend à /eur»
rf,

'
rf!n! 

seurs ou ayant cause. 

En conséquence, lorsqu'un commerçant, tombé plus t 

faillite, a laissé en dépôt des actions achetées artr i<
 tn 

 i. . - t. , . "'-ce larfi... arJfî\l 

les retenir jusqu'à parfait paiement, et nono6««anMa°/â ;f 

d'un préteur, chei ce même prêteur, ce dernier 
les 

lite 

« Au Conservatoire des Arts-et-Métiers, 
13, à deux heures. 

le 

» Cher président, 

» L'insurrection a éclaté; elle se répand dans tout Paris, 

la Montagne est en permanence, gardée par l'artitterie de la 

garde nationale. Lepeup'e court aux armes pour soutenir la 

Constitution. Grenoblois, aux armes pour soutenir vos frères 

de Paris! Aux armes ! votre représentant va peut-être mourir 
pour vous. 

» L. AVRIL. » 

On lit l'interrogatoire de l'accusé Achintre. 

L'accusé Achintre, ex-capitaine de la légion d'artillerie, a 

rejoint sa légion quand elle se dirigeait vers les Arts-et-Mé-

tiers, il s'est trouve, comme tous les autres, dans la cour du 

Conservatoire, mais il n'a jamais eu l'intention d'attaquer le 
gouvernement. 

L'interrogatoire de l'accusé Delahaye ne révèle aucun fait 
nouveau. 

L'accusé Delahaye: M. le président, je demande à faire 

deux observations : D'abord ce n'est pas à uue heure que je 

suis parti avec la colonne, et je n'ai pu entendre les paroles 

du colonel Guinard, parce que j'étais en dehors du cercle au 

centre duquel il se trouvait. Ce n'est pas d'ailleurs la seule 

erreur de l'accusation, elle en contient deux en une feule li-

gne ; elle me donne* cinquante sept ans, et je ne crois pas 

Ce droit de retenir implique le droit de vendre la choie d 

sée, en cas de non paiement. Le dépositaire dans r 

sera payé par préférence sur le prix provenant de kt
Ca

'' 
t fin ( j t 

' Les règles relatives au nantissement, prescrites par i 

ticles 207i et 2075 du Code civil, s'appliquent autsi (,"'"" 

aux actions qu'aux effets de commerce.
 Un 

Voici le texte de l'arrêt qui résout ces questions • 

« La Cour, 

» Statuant sur l'appel principal de Bontoux, Delahante et 

«Attendu qu'une convention verbale, sur l'existence de 1 

quelle les parties sont d'accord, es-t intervenue, le {\ „
a

" 

1807, entre Bontoux, Delahante et C* et Devillgi'ne, et qu'il
5

» 

été reconnu entre les parties à l'audience, que, par' cette con-

vention verba'e, Bontoux, Delahante et C
e
 s'engagent à mettre 

à la disposition de Devillaine une somme de 300,000 francs 

pour être employée, par leur entremise, à l'ach'«t d'act:oni 
des mines de la Loire ; 

» Ces achats seront effectués suivant les convenances de De-
villaine et d'après ses indications ; 

» L'avance de 300,000 francs sera maintenue pour uue an-
née entière, soit jusqu'àla liquidation de fin mai 1818; 

» Jusqu'à cette époque, et jusqu'après le remboursement 

du capital, des intérêts et des frais, les actions achetées pour 

le compte de Devillaini resterontinscrites au nom de Bontoux 

Delahante et C', et si même le cours de la Bourse de Lyon en 

réduisait la valeur de 23 francs, sur le prix moyen des achats 

Devillaine devrait, sur un simple avis, transtérer un nombre 

suffisant de ses propres actions, pour que, au cours moyen de 

la Bourse, les actions dont Bontoux, Delahante et C* doivent 

rester nantis, représentent toujours le montant de leur avance 
de 300,000 francs. 

» Attendu que la convention précitée a reçu son exécution 
de la part de chaque contractant; 

» Que Bontoux, Delahante et C' ont acheté, pour le compte 

de Devillaine, quatre cent douze actions des mines de la Loi-

re, au prix du cours alors en vigueur, et qu'ils sont restés 

détenteurs de ces tiWbs dont le transfert n'a pas été opéré; 

» Que Devillaine, de son côté, a transmis à Bontoux, De 

lahante et C
e
 cinquante cinq actions des mines de la Loire 

dont il était propriétaire, pour faire face à la différence que 

la dépréciation avait apportée à la valeur de celles restées en 
dépôt; 

» Attendu que Devillaine étant tombé en faillite, Bontoux, 

Delahante et C* ont demandé l'admission au passif : 1° de la 

somme de 8,458 fr. S0 cent., pour solde de compte courant; 

2° de la somme de 305,213 fr. 25 cent., montant du compte 

particulier relatif aux actions des mines de la Loire, avec re-

connaissance de leur droit privilégié sur le prix à provenir 

des actions existant entre leurs mains, et que les syndics de la 

faillite n'ayant point accueilli cette demande, elle a été por-

tée devant le Tribunal de commerce de Boanne; 

» Attendu que nulle difficulté ne s'est élevée sur la somme 

de 8,458 fr- 50 cent., solde du compte courant; que la créan-

ce reconnue légitime a été admise comme devant figurer au 

passif; que devant la Cour, co chef du jugement n'a point été 

attaqué; qu'en conséquence, il doit être purement et simple-
ment maintenu; 

» Attendu qu'avant de statuer sur la créance de 305,213 fr. 

25cent., résultant du compte particulier relatif aux actions 

des mines de la Loire, les premiers juges avaient ordoniié une 

vérification préalable à l'effet de savoir : 1° si Bontoux, Dela-

hante et C
c
 avaient toujours eu à la disposition de Devillaine 

les actions achetées pour le compte de ce dernier; 2° si, au 

moyen d'opérations faites sur ces mêmes actions, ils ntu-

raient pas réalisé des bénéfices dont le montant pourrait être 
répété; 

» Attendu qu'il a été justifié par les documens fournis au* 

débats, que Bon oux, Delahante et C" avaient toujours possé-

dé, pendant leco jrs de l'opération, des actions des mines de 

la Loire, en quantité supérieure au nombre de celles achetées 

par eux pour Devillaine ; d'où il suit que, d'une part, ils ont 

toujours éié en mesure d'effectuer la délivrance qui leur eut 

été demandée ; que, d'autre part, la prétention au rapport de 

prétendus bénéfices obtenus au moyen d'un trafic sur les ac-

tions ne peut plus être soutenue, puisqu'elles sont restes con-

stamment en la possession de Bontoux, Delahante et C'; qu en 

conséquence, les justifications exigées par les premiers juges 

deviennent sans objet ; ,, 
» Attendu que d'après l'article 473 du Code de procédure 

civile, en cas d'appel d'un jugement interlocutoire, les Cour 

peuvent statuer définithement sur le fonds, lorsque la m ■ 

tière est disposée à recevoir une décis on définitive; qu" 

est ainsi dans la cause, où la défense des parties a embrav 

tous les points en litige, qu'ainsi il y a lieu de procéder p 

évocation ; , _ 
» Attendu, au fond, que la contestation porte «ur «n» 

chefs: 1° l'admission de Bontoux, Delahante et C' au p^ 

de la faillite Devillaine, pour le montant des avances reia» 

ves aux actions des mines dd la Loire; 2' la préférence rec 

mée par Bontoux, Delahante et C" sur les actions dont us su 

détenteurs; . Mue le 
» Attendu, sur le premier chef, que l'opération c nciu ^ 

11 mai 1847 a étéune opération réelle et sérieuse; 1"™^ 

reçu son exécution sans qu'il ait été possible ài
 sl

£
 art

j
es cun fait dénature à exciter les plaintes de l'une des V ,

f&
. 

envers l'autre; qu'ainsi la créance résultant de cetie f
ime; 

tion doit être considérée comme étant une créance .eg ■ < in uoii être considérée comme ewui ""° ïtî hiiv une 
» Attendu, sur le deuxième chef, qu'il imported 'a™ ^ 

distinction entre les quatre cent douze actious, acheté
 ?
 ^ 

tenues par Bontoux, Delahante et C', et les cinquante c" 4 

' leur ont été remises par Devillaine à titre u tions qui 

piément de garantie; .
 cr

i-r|eïsus 
» Attendu, q- ant aux quatre cent douze actions ^ ^ ̂  

spécifiées, qu'elles ont été acquises avec les déniem■ 

toux, Delahante et C", en vertu du mandat a
 eux c

 el!ei s
ont 

Devillaine, et que du consentement de ce dernier, 

restées dans leurs mains; que lasomme aujoura n^^^ ̂  

qui « n par Bontoux, Delahante et C", a été psr.eu* ^ jépôt 
l'exécution de ce mandat et pour constituer ieu-r "

nev
;n

a
ne 

était la suite; que, par con éqoent, il les syndics ^ ,
fl 

pouvaient obtenir la remise des actions, sans 

condition de garantie qui avait été stipulée 

accompl' r 

erait vrai d» 

ses disp°" 
iinue, dire que le contrat serait scindé, que "1 une d 

lions recevrait son effet, tandis que l'autre .er
 )ej

 ̂  

que l'équité ne leur permet pas et que la loi exig H 

tes soient exécutés de bonne foi ; 
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, H 'aiUeurs, que dès l'instant ou les avances de 
, étendu, f

 8

 tC
'. ont été faites pour l'accomplissement 

Rontoi'*'
 Uejt , s étaient chargés, et pour réaliser e dépôt 

5f»»««d*tdi,

,5 nantis ils sont en droit d'invoquer l'article 
Sont ils onteie »

 {
,
e déposilaire

 peut retenir 

,9 ,8, du l'entier paiement de ce qui lui est du a rai-

ls* vainement on chercherait à repousser l'ap-

effet est res-j„Vrt article, en soutenant que son A»en 

p'icatio" 

trei' 1 

^ise: qf'
8

'
 s

, le'gû'-césseor'ou ayant-cause ne peut pas avoir 

droit que «lui qu'il représente; 

_',
 et

 au dépositaire; que cette distinction, 
tau

 -établie par le législateur, ne doit point être ad-
n'é»

ntp
? n'est d'ailleurs, contraire au principe général 

lise; q " ° 
après 

las àe
 dr,0U

n
ir

e
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 Pavautage concédé au dépositaire par l'arti-

, At'-enau q
 epeu

tê<re un avantage illusohv, et qu'il 
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 q
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>
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 droit" accordé à une partie 

n
Vs! pa-' P

e
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tat
- que, par conséquent, l'art. 19 48 contient 

sans res ^"fg'^f^ de réaliser le bénéfice qu'il accorde, 
jmpliciteœei ^

 f y parvenir est
 l'aliénation de la 

e '-Hj* ^ée afin que, sur le prix, le dépositaire puisse ob-

cn
o«e

 (
'
e

P
05t

ifg
r
ence le remboursement des sommes qui lui 

.
en

ir par P
r

' -
en

 pareille circonstance les tiers n'ont point à 
joni dues , H

 g que c
'
est

 la conséquence d'une obligation 
«e plaindre, p ^ accomplie avant qu'ils puissent exercer 

'^VQ 1
 de leur débiteur; 

les droits \'arl. 577 du Code de commerce opposé par 
» ^j

6
". être écarté de la cause, parce que cet article 

 ,o.,t h l'hypoihè e d'une vente i on suivie 
lw

^que uniquement à 

;
e

v
:„t^ el'Sr;àune

8
utre 

P
e doivent P»-, j„ nP j,„.i nPS H 

s'«PP' 
de 

es règles introduites pour une espèce 

alors surtout que la 
— ,

 t re
,rie par des principes diflérens _ 

dernière JJiant aux cinquante-cinq actions adressées par 
» A'-ten ' nolahiintrt et. r.'.nnn les motifs nui nré-

penilaiue a »o 
cèdent 

étaieu 

„_utoux, Delahante et C', que les motifs qui pré-
^viltaïue a ^~

ent
 pj

us e(re
 j

m
oqués; qu'en effet ces actions 

èdent ne p ^ ^ Devillaine et à sa disposition, qu'elles 
vaient soi ^

 acnet
ées par Bontoux, Delahante et C'; qu'ain-

n
'ont poi |

acenl
 en dehors de l'opération concertée par les 

' r . inlloo n'v fïornrfint nnArnmmp QII nnltimont de 5
'' actans et qu'elles n'y figurent que comme supplément 

'""if ^.rni au moyeu d'un nantissement ; que les formali-
s

? escriies par les articles 2074 et 2075 du Code civil 
> ^

f
 Doint été remplies, ce nantissement doit être réputéir-

" '"Ter -qu 'en effet le Cde de commerce ne renferme aucune 
4^

U
 -iti'on de laquelle il soit possible de conclure qu'il ait 

KéW aux règles ordinaires ; 
, Statuant sur l'appel incident des syndics ; 

» Attendu que les mêmes motifs que ceux déjà déduits re-
"«ent cet appel, qu'ainsi les conclusions des syndics ne 

fraient être accueillies ; 

, La Cour: ...... 
» Joignant les appels, dit qu il a eto bien juge par la sen-

du Tribunal de commerce de Roanne, au chef qui admet 
Bontoux Delahante et C

e
 au pas -if de la faillite Devillaine, 

pour la somme de 8,458 fr. 50 c, pour solde de compte côu-
ranf maint-nant, quant à ce, ladite sentence, la met à néant 
en ce qut concerne le chef relatif aux justifications exigées, 
évoquant et faisant ce que les premiers juges auraient dû l'ai-
re- ordonne que Bontoux, Delahame et C* sont admis au pas-
sif de ladite faillite Devillaine, pour la somme de 305.213 fr. 
lo c. montant du prix d -i quatre cent douze actions des mines 
de la Loire, dont ils continueront à retenir les titres, et à dé-
faut par les syndics de la faillite Devillaine, s'ils veulent re-
tirer ers actions de leurs mains, de les rembourser intégrale-
ment dans le délai d'un mois à partir du présent arrêt, les 
autorise à provoquer la vente desdites quatre cent douze ac-
nins par le ministère du syndic des agens de change de Lyon, 
après la publication et l'accomplissement des formes en pareil 
cas prescrites, le prix de lali e vente devant ê're versé entre 
leurs mains, à compte de leur créance qui sera d'autant di-
minuée sur la faillite Devillaine ; 

s Condamne Bontoux, Delahante etC à rendre aux syndics 
le la faillite Devillaine les cinquante cinq actions des mines 

de la Loire, reçues de ce dernier à titre de supplément de ga-
rantie; 

«Ordonne la restitution de l'amende sur l'appel principal, 
idtmM à l'amende de l'appel incident, les dépens tant de 

| remière instance que d'appel devant être mis en masse, pour 
être supportés, un quart par Bontoux, Delahante et C*, et les 
trois quarts par les syndics de la faillite Devillaine, en leur 
dite qualité, le coût du présent arrêt restant toutefois à la 
charge de ces derniers. » 

^Conclusions de M. Onofrio, substitut de M. le proéureur-
raT. — Plaidant, pour Bontoux, Delahante et C', M* Vin-

cent de Saint Bonnet^avocat; et pour les syndics de la faillite 
Ifevillame, là' Pine-Desgranges, avocat.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 15 octobre. 

COHPKTENCE. — ACTION PUBLIQUE. — SUPPLÉANT DE JUGE 

DE PAIX. 

f «rticle479 du Code d'instruction criminelle, suivant le-
quel le jug , de paix, prévenu d'avoir commis, hors de ses 

'tictions un délit emportant une peine correctionnel e, doit 
récitei directement devant la Cour d'appel, sans qu'il puisse 

•
 Tûlrlle

u à appel, est applicable aux suppléans des juges de 
H»x comme aux juges de paix eux-mêmes. 

«ejetau rapport dm M. le conseiller Moreau (de la Seine), 

'plaid
 C0I

'£',
U

*'.
0I1S

 conformes de M. l'avocat-général Sevin 
i»r

 >M
J X* "éebard), du pourvoi dirigé contre un arrêt de la

^ur de Mmes (Affaire Martin). 

COtR D'ASSISES DU CALVADOS. 

Présidence de M . Loisei , conseiller . 

Audience du 7 août. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 
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,iournIr
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juin dermer, l'accuse travaillait dans un ate-

lier _d ouvriers terrassiers dont faisait partie le sieur Cas-

telain, jeune homme de vingt-deux ans, et Houlette, Dis 

de 1 entrepreneur pour le compte duquel le travail s'o-
pér&it. 

» Dans la matinée, une discussion s'était élevée entre 

Mesmer et Castelain. Le premier ayant adressé au se-

cond quelques propos offensans, avait reçu deux coups 

de poing; au reste, la querelle n'avait pas eu d'autre 

suite. Vers les cinq heures du soir, Houlette 61s, remar-

quant que Mesmer, non-seulement ne s'acquittait pas de 

sa tâche, mais de plus détournait les autres ouvriers de 

leur travail, lui donna congé, en l'engageant à aller tou-

cher de Houlette père le prix de sa journée. Mesnier par-

tit, puis, profitant du moment où les ouvriers étaient oc-

cupés, il se saisit à leur insu d'une bâche et de quelques 

officiers mobiliers appartenant à Houlette, et que celui-ci 

avait déposés derrière une haie voisine de l'atelier. 

» Le soir étant venu, on chercha vainement les objets 

dont il s'agit ; ils avaient été emportés par Mesnier, qui 

les avait cachés dans un petit bois, près du domicile de 

ses parens, à deux kilomètres environ du lieu où il s'en 

était emparé. Houlette pensant avec raison que Mesnier 

était l'auteur de l'enlèvement de ces objets, et qu'on les 

retrouverait en sa possession, engagea Castelain, ainsi 

que deux antres ouvriers, les nommés Satis et Leroux, à 

l'accompagner au domicile de Mesnier. On se rendit chez 

l'accusé : celui-ci n'était pas encore rentré, d'après la dé-

claration faite par sa mère. Après un instant d'attente, 

on l'aperçut venir à travers champs. Houlette et ses ca-

marades sortirent et firent quelques pas au-devant de 

lui, dans un verger attenant à l'habitation. Quand ils se 

furent rencontrés, Houlette et Castelain saisirent l'accusé 

par sa blouse; Houlette le somma de déclarer ce qu'il 

avait fait de la bâche et des effets mob'iiers qu'il avait 
soustraits. 

» Mesnier, niant énergiquement les avoir pris, Hou-

lette lui appliqua deux coups au visage. L'accusé finit 

par avouer qu'il possédait les objets en question et pro-

posa de les remettre si ses camarades voulaient le laisser 

entrer à son domicile : il dit qu'il allait revenir de suite et 

leur indiquait le lieu du dépôt. Ils cédèrent à sa de-
mande. 

» Mesnier pénètre au domicile de ses parens et en res-

sort presqu'immédiatement porteur d'un fusil à deux 

coups et dans l'attitude de l'homme qui veut faire usage 

de son arme. On entend la mère de Mesnier crier à plu-

sieurs reprises : « Ne tire pas! ne tire pas. » Mais l'ac-

cusé n'écoute pas la voix de sa mère; il répond même à 

sa prière par un juron. Houlette et ses camarades, aper-

cevant Mesnier se précipiter vers eux, ne pouvaient 

douter de ses intentions criminelles, et ces malheureux, 

pour éviter les coups dent ils étaient menacés, tournaient 

autour des pommiers. Peine inutile ! l'un d'eux devait 

trouver la mort. Mesnier fait feu, et frappe presqu'à bout 

portant Castelain, qui tombe pour ne plus se relever. La 

charge du fusil avait divisé le cœur de la victime, la mort 
avait été instantanée. 

» Mesnier, arrêté, fut interrogé le lendemain sur le 

lieu même du crime par M. le juge d'instruction de Pont-

l'Evêque. Ce magistrat fut péniblement affecté du sang-

froid, de l'impassibilité que montra le jeune accusé en 

présence du cadavre de l'infortuné Castelain. Mesnier ne 
manifesta aucun signe de repentir. 

» L'accusé soutient qu'il a agi sous l'impression des 

violences qui avaient été exercées sur sa personne, de 

ces coups que venait de lui porter Houlette, et qui avaient 

ensanglanté son visage; qu'en s'armafit d'un fusil, il n'a-

vait point eu une pensée de mort, qu'il n'avait voulu que 
se mettre sur la défensive. » 

Après l'audition des témoins, le sieur Castelain, père 

de la victime, par l'organe de M* Delangle, son avocat, 

demande acte à la Cour de ce qu'il déclare se porter 

partie civile, aux fins d'obtenir des dommages-intérêts. 

L'accusé, par son défenseur, M* Blanche, s'en rapporte 

à justice sur l'intervention de la partie civile , sous ré-

serves expresses d'opposeràlademande en dommages-in-

térêts une exception de non recevabilité puisée dans l'art. 
450 du Code civil. 

La Cour accorde acte de l'intervention du sieur Caste-

lain père, sous réserves exprimées dans les conclusions 
de l'accusé. 

La parole est ensuite donnée à l'avocat de la partie ci-

vile. M
e
 Delangle retrace les faits au milieu desquels le 

malheureux Castelain a reçu la mort ; il signale les cir-

constances qui révèlent indubitablement l'intention de. 

Mesnier, de commettre un homicide. Il parle de la pré-

coce perversité du jeune accusé, qui, mis en présence du 

cadavre de sa victime, ne trouve pas une larme de repen-

tir, un mot même pour expliquer son horrible action. Im-

passibilité monstrueuse, s'écrie le défenseur, qui indigna 

et le magistrat et le médecin qui s'étaient rendus sur le 
théâtre du crime. 

Le père de Castelain devait intervenir au débat, dit en 

terminant le défenseur, c'est un pieux devoir qu'il ac-

complit en venant joindre sa voix à celle du miuistère pu-

blic, non pour tirer vengeance, mais pour obtenir justice 
contre le meurtrier de son enfant. 

M. Coqueret, substitut de M. le procureur-général, 

essaie d'établir que le crime de Mesnier a été prémédité, 

et que l'accusé ne s'est pas trouvé dans le cas d'excuse 
résultant de la provocation qu'il invoque. 

M* Blanche, dans une habile plaidoirie, a repoussé é-

nergiquement la préméditation ; il s'est, en outre, atta-

ché à démontrer que son client était réellement placé, 

lors du regrettable événement du 20 juin, dans le cas 
d'excusu uu l'ai 321 du Code pénal. 

Après réplique des organes de l'accusation et de la-dé-

fense, et le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la salle de ses délibérations, d'où il a rapporté un 

verdict qui déclare l'accusé coupable d'homicide volon-

taire, mats sans préméditation, et décide de plus en sa 
faveur la question d'excuse. 

En conséquence de ce verdict, la Cour, après en avoir 

délibéré en la chambre du conseil, condamne Mesnier en 

cinq années d'emprisonnement ; et statuant au respect de 

la partie civile dont l'action est decaréo recevable et 

bien fondée, condamne Mesnier en 1,000 francs de dom-

mages-intérêts et aux dépens, fixe à deux années la du-
rée de la contrainte par corps. 

CHRONiaUE 

PARIS, 15 OCTOBRE. 

Le 10 août dernier, la Cour de cassation a décidé 

qu'il y avait lieu de renvoyer, pour cause de suspicion 

légitime, à une Cour d'assises autre que celle de Stras-

bourg, l'accusation de corapfet et d'attentat contre le 

Couvernement de la République, dans laquelle plusieurs 

personnes sont impliquées, par suite des troubles qui se 

sont manifestés à Strasbourg le 14 juin dernier. 

C'est la Cour d'assises du département de la Moselle 

qui a été désignée pour statuer sur cette grave accusa-

tion. M. le procureur-général de Colmar avait énoncé 

dans sa requête à la Cour de cassation, que le crirne 

poursuivi à Strasbourg n'était que la conséquence du 

crime de même nature poursuivi à Paris, et dans lequel 

figurent plusieurs représentans élus dans le département 
du Bas-Rhin. 

Aussi, les esprits sont-ils vivement préoccupés à Metz 

des débats qui vont s'ouvrir mercredi 17 octobre, sous 

la présidence de M. le conseiller Pierre Grand. 

L'accusation eera soutenue par M. Serot, premier avo-

cat-général, et par M. Briard, second avocat-gétéral. 

Plus de cent témoins sont assignés. 

Voici les noms des accusés : 

1° Emile Iiuss, âgé de 34 ans, professeur à la Faculté 

de médeeine de Strasbourg, membre du conseil-gé-
néral ; 

2" Le Goazre de Toulgoet, âgé de 33 ans, propriétaire, 
officier démissionnaire du 34" de ligne; 

3° Dannebach, âgé de 30 ans, imprimeur ; 

4° Troc de Laboulaye, âgé de 35 ans, professeur élé-
mentaire au Lycée de Strasbourg ; 

5° Jules Erckmann, âgé de 40 ans, fabricant de pipes 
à Strasbourg ; 

6° Edouard Silberling, âgé de 40 ans, agent d'affaires 
à Strasbourg ; 

7° Joseph Schnepp, barbier à Hagueneau. 

Tous ces accusés, à l'exception de Schnepp, sont écroués 
à la maison de justice. 

Ils ont pour défenseurs MM. Louis et Fleury, avocats 

de la Cour d'appel de Nancy, choisis par deux des accu-

sés ; Leneveux, bâtonnier des avocats de Metz, nommé 

d'office. On annonce qu'un avocat du barreau de Stras-

bourg, M. Engelhard, et M. Jules Favre, du barreau de 
Paris, porteront aussi la parole. 

On sait que M. Jules Favre doit plaider devant la Hau-

te-Cour de Versailles, mais la durée des débats de la 

Cour d'assises de Metz ne se prolongera pas au-delà, 
dit-on, de neuf à dix jours. 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés de 

la première quinzaine de ce mois s'est élevée à la somme 

de 200 fr., qui sera distribuée par tiers entre la colonie 

de Mettray, la Société de patronage des jeunes détenus 
et celle des jeunes orphelins. 

— Un crime entouré de circonstances assez mysté-

rieuses, a été commis la nuit dernière sur la route de 

Paris à Saint-Denis, près des fortifications. Ce matin des 

personnes qui suivaient la chaussée de cette route, arri-

vées au lieu indiqué, aperçurent dans la contre-allée un 

homme étendu sur le sol, paraissant privé de sentiment ; 

elles s'approchèrent aussitôt pour le secourir, mais elles 

ne furent pas plus tôt près de lui qu'elles reconnurent 

qu'il avait cessé de vivre. Cet homme paraissant âgé de 

soixante et quelques années, avait la tête et d'autres par-

ties du corps couvertes de larges et profondes blessures 

faites à l'aide d'un instrument contondant. Les nom-

breuses et graves contusions qu'on remarquait sur lui ne 

permettaient pas de douter qu'il eût été victime d'un as-

sassinat. Tout se réunissait pour faire croire qu'il avait 
été assommé à coups de bâton. 

L'autorité de La Chapelle, informée de cette décou-

verte, ht transporter sur-le-champ le cadavre à la mai-

rie; là on découvrit dans les vêtemens qui le couvraient 

divers papiers qui semblent indiquer que la victime est 

un sieur Pierre-Nicolas Dumas, âgé de soixante-quatre 

ans, jardinier, rue de la Clé, 29, à Paris. On a aussi 

trouvé sur lui une bourse contenant 2 fr. 5 cent., ce qui 

pourrait faire penser que l'assassinât n'a pas été déter-

miné par une pensée de vol, à moins pourtant que cette 

faible somme eût échappé aux recherches de l'assassin 

ou eût été dédaignée par lui. Un juge d'instruction et l'un 

des substituts du procureur de la République se sont 

transportés sur les lieux et ont commencé l'information 

judiciaire; ils ont reçu plusieurs déclarations. 

— Ce matin, les préposés de l'église Notre-Dame ont 

reconnu que, dans le courant de la nuit dernière, des mal-

faiteurs s'étaient introduits dans le saint lieu, probable-

ment à l'aide d'escalade, et y avaient commis un vol sa-

crilège. Ces coupables ont enlevé le collier de neuf 

cœurs en argent doré, suspendu par un ruban en vermeil 

au cou de la Vierge placée dans la chapelle à droite, près 

de la sacristie. La visite minutieuse, faite hier soir, après 

la fermeture des portes, donne la certitude que les vo-

leurs n'étaient pas cachés dans l'église ; il est vraisem-

blable qu'ils s'y sont introduits par l'une des ouvertures 

pratiquées pour les travaux, à l'aide d'une corde a nœuds. 

Des ordres ont été donnés pour faire des recherches im-

médiates afin d'arriver à la découverte des coupables. 

— Ce matin, un commencement d'incendie s'est dé-

claré dans le bureau des archives du ministère de la 

guerre et a causé une vive émotion. Les sapeurs-pom-

piers, informés de ce sinistre, sont arrivés dans les pre-

miers instans et sont parvenus heureusement à s'en ren-

dre complètement maîtres en moins d'une demi-heure. 

Grâces à leur promptitude et à leur zèle accoutumés, les 

dégâts n'ont eu qu'une minime importance. 

— ALGÉRIE. — On écrit de Milianah, à la date du 2 oc-
tobre : 

« Le télégraphe du Zaccar est situé à environ 5,000 

mètres de Milianâh, sur une montagne de forme à peu 

près conique, et on arrive au poste par un chemin qui 

enroule la montagne comme l'hélice d'uce vis. Deux 

employés, le malheureux Mariniet sa femme, et le nom-

mé Laplanche habitaient le télégraphe. 

« Avant-hier, à six heures un quart du soir, les opé-

rations télégraphiques étant terminées, Marini était dans 

la cour du télégraphe, et son camarade dans sa chambre, 

les Arabes d'un douar voisin, et qui avaient non-seule-

ment l'habitude d'entrer dans l'habitation, mais encore 

d'y rendre de ces services qu'on nomme en France « le 

gros ouvrage d'un ménage, » l'un de ces Arabes, dis-je, 

s'approcha de Marini, qui attachait son âne, lui porta un 

coup d'une hachette semblable à celle dont les indigènes 

se servent pour couper du bois. 11 est à présumer que 

Marini, homme très énergique, ancien brigadier aux spa-

his, a été abattu du coup, et que les autres blessures 

qu'il a reçues ne sont que des actes de férocité commis 

sur son cadavre. Quoi qu'il en soit, au moment où Ma-

rini tombait sous la hache d'un assassin, son camarade, 

également pris à l'improviste, râlait dans sa chambre, 

assommé, meurtri par un instrument contondantet tran-
chant, qui lui avait presque brisé les reins. 

>• La malheureuse femme de Marini, qui était alors au 

premier étage, descendit, attirée par les cris de détresse 

de Laplanche, et là, dans ce corridor étroit, une lutte 

affreuse s'engagea, la femme Marini cherchant à pousser 

l'Arabe et fermer la porte, l'Arabe cherchant à entraîner 

la malheureuse pour en faire un troisième cadavre ! 

» Après des efft rts inouïs, cette malheureuse femme 

parvint à fermer la porte, en laissant sa robe en partie 
dans les mains de l'agresseur. 

» A partir de là, une nouvelle lutte s'engage entre cette 

valeureuse épouse et les assassins; armés de leurs ha-

ches, ils frappaient à coups redoublés sur la porte, for-

mée heureusement d'épais madriers. Pendant ce temps, 

M°" Marini fait pleuvoir sur eux, du premier étage où 

elle est réfugiée, les bouteilles, les fers à repasser, les us-

tensiles de ménage; enfin, bien inspirée, elle saisit le fu-

sil de chasse de son mari, décharge les deux coups sur 

les assaillans, qui fuient en abandonnant un chachïa et 
une sboot ou sandale. 

» Tout cela avait duré moins de temps que nous n'en 

mettons à le raconter. Qu'on se figure maintenant la nuit 

d'angoisses et de douleurs qu'a dû passer une malheu-

reuse femme, blessée grièvement au sein, sachant son 

mari mort et veillant un blessé, et cependant ce n'est 

que le matiD, vers sept heures, qu'on est arrivé pour lui 

porter secours! Alors on a trouvé Marini traîné à soixante 

mètres au moins du télégraphe, baigné dans son sang, et 

les deux autres victimes de cet infâme guet-apena enfer-
mées dans la maison. 

» P. S. Nous apprenons à l'instant que M"" Marini, 

transportée à l'hôpital militaire hier, à une heure et de-

mie, va beaucoup mieux, et le nommé Laplanche est dans 
un état satisfaisant. 

» Marini a été inhumé aujourd'hui, à quatre heures. 

Deux sous-officiers de spahis, ses anciens camarades, et 

deux employés du télégraphe, ont brigué l'honneur de le 
conduire à sa dernière demeure. 

» Cette triste cérémonie s'est accomplie avec le recueil-
lement le plus profond. » 

Départs de Versailles pour Paris par le chemin de fer 

(rive droite), toutes les heures, de sept heures du matin 

à dix heures du soir. Il part en outre un train direct 

pour Saiut-Cloud et Paris à quatre heures et demie. — 
Abonnemens : 1 franc pour Versailles. 

L'étude de JP Durant, notaire, est transférée du n* 356 de 
la rue Saint-llonoré, au n" 352 de la même rue. 

■etara» de Parla Aw. 15 Octobre 1849. 
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Paris PARTIES SE BOIS 

dépendant du 

DOMAINE DE LÂ FERTÉ-YIDÀME. 
VENTE DES BIENS SE X.A MAISON" D'OR-

LÉANS. 

Adjudication sur licitation, l'audience des 
criées de la Saine, le mercredi 21 novembre 1849, 
deux heures de relevée, 

De plusieurs PARTIES DE BOIS dépendant du 
domaine de La Ferté-Vidame, 

En six lots, composés : 

Lois. Dénomination. 

' La h ' 

3;

 D01ss
'èr

9
, avoué colicitant, rue du 

tf j*j
 38tend

'
 notai

'-e, rue Bassé-du-Rem-

' ̂ '^ft> biens -et affaires d, 
8

» «-devant rue Saim-Honoré, 

Contenance. Mise à pris. 

1" Du bois de Nantilly, situé 
canton d'Anet, arrondis-
sement de Dreux (Eure-
et-Loir), en taillis sous 
futaies 

Du grand bois d'O, situé 
canton deBrezolles, ar-
rondissement do Dreux, 

en taillis sous futaies, 
aménagéi à 25 ans . . . 

Du bois de la Rue, situé 
canton de Brezolles, ar 
rondissement de Dreux, 

h. a. c. 

25 46 20 

fr 

6,500 

en taillis sous futaies, 
aménagés à 25 ans . . . 

4' Du bois de la Poutellière, 
situé canton de la Ferté-
Vidame, arrondissement 
de Dreux, en taillis sous 
futaies , aménagés à 25 
ans 

5" Du petit bois d'O, situé 
canton de Senonches, ar-
rondissement de Dreux, 
en taillis sous futaies, 
aménagés à 25 ans. . . 

6' bu bois des Landes, situé 
commune de laYille-aux 
Nonains, canton de Se-
nonches, arrondissement 
de Dreux, en taillis sous 
futaies

;
 aménagés à 25 

ans 

61 57 1 

13 16 16 

42 72 » 

133 83 » 

54,000 

12,000 

27,000 

95,000 

48 67 7 30,000 

S'adresser, sur les lieux, à M. BOURDON, in-
specteur de la forêt de la Ferté-Vidame ; 

Et aux différens gardes des localités; 
li] t à Pâns * 
1° A M" DÉNORMANDIE, avoué poursuivant, 

rue du Sentier, 14 ; 

2" A M' Laboissière, avoué colicitant, rue du 
S«ntier, 3 ; 

3° A M* Dentend, notaire, rue Bassse-du Rem-
part, 52 ; 

4° A l'administration des biens et affaires de la 
maison d'Orléans, ci-devant rue St-Hjnorô, 216, 

actuellement rue de Varennes-St-Germain, 23. 

(196) 1 . 

Paris ]J|j|J^QU R-UE DE CHARTRES - DV-

Etude de M" COURBEC, avoué à Paris, rue de la 
Michodière, 21. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de la Seine, deux heures de rele-
Vé3, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue de Char, res-, 
du- Roule, 21 (1" arrondissement), composée d'un 
bâtiment principal élevé d'un rez-de-chaussée sur 
caves, de deux étages carrés, éclairés chacun par 
trois croisées, et d'un troisième eu mansardes, le 
tout couvert en ardoises. 

Revenu : 
Mise à prix : 

L'adjudication aura lieu 
1849. 

S'adrfsser pour les renseignemens : 

A M* COURBEC, avoué poursuivant, rue de la 
Michodière, 21 . (202) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

1,100 fr. 
5,000 fr. 

jeudi 8 novembre 

pr FONDS D'HÔTEL GARNI 
Etude de M* Amédée BEAU, notaire à Pari rue 

Saint-Fiaore, 20. 
Adjuiication après faillite, en l'étude et par le 

ministère de M" Beau, notaire àParis, susdites rue 

et numéro, le samsdi 20 octobre 1849, heure de 
midi, 

D'un FONDS D'HOTEL GARNI, exploité à Paris 
rue Mazarine, 46, par M. Diache, composé : ' 

1° Du droit au bail ; 
2° De l'achalandage; 
3° Et du matériel. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 

Audit M» BEAU, dépositaire du cahier des char-
ges; 

Et à M. Heurtey, syndic de ladite faillite 
meurant a Paris, rue Geoffroy-Marie, 5. 

'(201) 1 

de-

,38. 
En vente chez DE POTTER, rue St-Jacques 

UNE GAILLARDE, Il PAUL »
E

 KOCK 

SIX 

ac-
EN 

Cet ouvrage entièrement inédit, formera 
beaux volumes in-8°, dont le m.nu'scrit tout-à 

fait termine, ne sera pas publié en feuilletons 
ni dans aucune édition à bon marché. Il est 

compagné d'une superbe affiche pochade. -
VENTE LES TOMES 1 ET 2, avec deux vol. à choisi* 

dans le fonds de la maison. (Voir le prospectus 
qui se distribue gratis avec le catalogue général ) 
Prix des 4 vol. in-8», 20 fr. (2875) 

1 0 FR H'nr
aC

»i°
n

i
de

 !
a Con
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ie

 des Mines 
_1U m. dor, 24, boulevard Poissonnière 
Deuxième départ. (Affranchir.) 

(18*8) 
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INSTITUTION ESTRÀBEÀU MISX, 
boulevard, 82. Répét. au lycée Bonaparte, baccal. 

es-lettres, ès-sciences, préparation aux écoles du 

gouvernement , langues anciennes et vivantes, 

cours commercial, droit naturel. (2891) 

DiPPiT inDt̂ iT es-lettres et ès sciences, 

D AILALAU KLA 1 par le Dr
 TARTEYRE , r. St-

Hyacinthe-St-Michel, 6. Paiement après réception. 

(2938) 

nfiTTrifT n depuis 8 fr. ; montres, pendules, 

ilLVLlLu cadres-horloges, tableaux et boîtes 

là musique. WCRTEL , fabricant, passage Vivienne. 

FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUC OMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préser-

vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra, par 

le conseil de salubrité. 
L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 

(2859) 

COSMACETI 
vinaigre d'hygiène et de toi -

, lette, com >osé des parfums 

tes plus suaves. — Prix du flacon, 1 fr. 50 c. — 

à Paris, rue Vivienne, 57, près le boulevard. 

(2921) 

LE SIBOP LAROZS 
1 hystérie, les maladies nerveuses 

gastrites gaslralgi s, abrège les 

Prix du flaco-- ■ 

ROZE 

,0
'»quo »«fc 

veux, rétablit la di
R
esi,on, guérit 

'"Harnrriai 

. ner-
ll,Pati

0n 
"naioire^' 

du llacon : S^b 't̂ ftn^l!r°nVale«W 

2911 -,
 âr,s
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L'ATHE DANS 
LE 

NEUVIEME LIVRE DU CONSEILLER DU PEUPLE, 
PAR M. A. DE LAMARTINE 

Le neuvième livre du CONSEILLER OU PEUPJLJE; r ATHÉISME DAVS LE PEUPLE, est sans contredit une des œuvres les plus brillantes et les p|U8 

élevées de UI. de Lamartine. Qui mieux que le poète des MÉDITATIONS et de JOCELVN pouvait traiter ce magnifique sujet? Qui mieux que lui pouvait 

répandre sur le peuple la céleste manne des vérités éternelles? La deuxième partie renferme l'histoire de la France et de l'Europe pendant ce mois 

illustré par la fin de l'héroïque résistance de la Hongrie. 

On reçoit immédiatement les NEUF PREMIERS LIVRES par le retour du courrier, en expédiant FRANCO à l'administration du CONSEILLER 

RU PEUPE, 85, rue Richelieu, un mandat de G fr» par la poste à l'ordre du caissier ï on recevra en outre, avant la fin de décembre, trois autres 

livres qui traiteront les questions politiques et sociales les plus palpitantes d'intérêt, et qui do mueront l'histoire des trois derniers mois de l§4o, 

f/ailmiiiistration du Conseiller fin Peuple* journal-livre rédigé par M. PJË LAMAHTIIE. ile 

pouvant suffire aux demandes d*al»onneiueiis oui lut parviennent clin que j$»m> et qui nécessitent 
ée nouvelles éditions des premiers numéros • prévient le public que dès qu'elle aura épuisé la 
dixième étlition qui est sous presse , elle sera obligée de suspendre ses envois. — En conséquence, 
elle engage ceux qui désirent avoir la collection de ces beaux livres . véritables archives histo-
riques et politiques de notre temps, h se hâter de lut faire parvenir leurs souscriptions. — lies 
douze livres du Conseiller «Mu- Peuple formeront un ouvrage unique, tant nmm le point aie 
vue politique que sous le point de vue littéraire et historique* — Envoyer un niaiitlat de H francs 
h Tordre du caissier, 85, rue Richelieu* 

PARIS, RUE FEÏDEAU, 24-

fi. ANNÉE ILLUSTRATION POUR 
RIRE. — REVUE CARICATU-
RALE DU DIMANCHE.— Trois 
numéros du Charivari, un 
tiers de plus qne le Journal 

Augmentation de format. *JA— rJM.mum.m.\M\jMJM.M.mA pour r;re . 

800 Caricatures, Portrait», Charges. 36 colonnes de texte. Rédigé par les plus spirituels écrivains de 

la presse parisienne, illustré par les meilleurs artistes. 

A
Ta â"à 1T 1T ¥î If FI 11 fi SOUR TOUTE LA FRANCE : Un an, 10 fr. ; six mois, 6 fr.; trois 
Il il 1 1 II II II 1 V raoi8 » 3 fr- à0 c- — Etranger, 2 fr. en sus. — On 's'abonne chez les li-
Il II 1 1 I]. Il ||l 1 iV braires, aux Messageries et par mandats sur la poste (AFFRANCHIR). De 
6/ V il liJUlillillKj tous les journaux à caricatures, LA SILHOUETTE est le moins cher. 

PÂTE PECTORALE ET SIROP CALMANT 
DE THRLDACE AU LICHEN. 

Pharmacie ADRIEN PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constantine. — 1 fr. et 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi-bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat est incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 

la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 

genre qui contiennent de l'opium. 
Unie au lichen, la thridace bien préparée produit d'excellens effets dans les catarrhes chroniques, 

les rhumes négligés, et généralement toutes les affections de poitrine. 
Expédie en province. 2855) 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Sni»t-I)euis, I». 

«lOEIES CHAMBRES, depuis I fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «©, 30 et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPAIMFEMENS. depuis 50 fr. 

Convocations d'actionnaire.. 

Le conseil d'administration de la compagnie houillère 
du centre du Flénu, prévient les actionnaires de ladite 
compagnie, que l'assemblée générale extraordinaire, dont 
le premier avis a paru dans les journaux du 5, aura lieu 
le jeudi 25 courant, à midi précis, au siège social, rue 
Mes la j, 20. 

Les actionnaires qui le désireront, pourront d'ici là 
prendre communication de l'objet de la délibération dans 
les bureaux de la compagnie, tous les jours, de midi à 
trois heures. 

P§WR (MAC. 
50? 

L 'ALMAM ACH POUR RIRK est un joli petit 
volume rempli de dessins comiques, de caricatures et de 
portraits politiques. 11 se vend 50 cent., 75 cent, par la 
poste, chez AUB3B.T , place de la Bourse , éditeur du 
Journal pour Rire. (2802) 

CLYSO "POMPE 

PERFECTIONNE « A JET COUTÏNU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 
19, tous marqués de son nom. 
Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité,' est le 
plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 
qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

BEADTE CHEVEUX 
Pomniaûe-PMlocomef^î^ . 

DE LA 

Société Hygiénique 

Cette préparation est onctueuse et 

fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples , les fait épaissir et les em-

pêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont 

de la plus grande pureté, et par consé-

quent ne laissent sur la tête ni résidu, 

ni pellicules. 

La Pommade philocome de la Société 

Hygiénique a en outre l'avantage de ne 

point occasionner les migraines ou maux 

de tête si souvent produits par les pom-

mades communément employées ; elle 

n'a pas non plus, comme la plupart de 

ces pommades, l'inconvénient d'altérer 

la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 FR. 80 C. 

Entrepôt général , rue J.-J. Rousseau, 8. 
Tout llacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus 

doit être refusé comme contrefait. . 

toi. L'ÀCCOUCIIEMÏÏ JOURS ET LES 

ET AU -DESSUS. 

Malattiea tlea femme» 
et traitement par M'" 

n MESSAGER, 
Professeur d'accouchement et sage-femme 

en chef de la Maison d'accouchement, 

4, place de l'Oratotre-dn-Loiivre, 

au coin de la rue du Coq-St-Honoré. 

Consultations tous les jours. 

ArPARTEMENS ET CHAMBRES GARNIS A TOUS HtlX. 

Maladies secrètes. 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEO COUTEUSE 

par le traitemeut du Docteur 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 
ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paru, pro-
fe«senr de médecine et de botanicrae, bo-oré d» mé-

dailles et récompenses nationales. 

Rue Montorgueil, 2l. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDAIS*. {Aflr ->A 

Us, publication légale de. Acte, de Société est obligatoire, pour l'année 184». dan. le. PETITES-AFFICHES , la «A2SETTR DES TRIBUNAUX et EE PimOfiT. 

Su'vsnt rcle reçu par M« Fould el 
son pol Égue, notaires à Paris, les 20 
MWAïque ci 4 octobie it>49, enregis-

tre, 
li a é é f-.rm* en'ro M. Victor DU-

JARDIN négociant, uemeurantà Paris, 
ru d |U>n i . , 20, et les personnes de-
rto inné, s a .dit acte, me société ayant 
poux obi' i ixdusif l\ xploitation «te ii 
miqfidf li'"" - t d'aliuvio,,, ... iiiMéc 

IUo.luice, située à l'eadroii uu iretve 
nom, iWrirl i aroissial du N > i'.f , can-
ton di salamina, province d'AMiuquia 
(Nouv<jlle-Gr.-nad-;,ci toutes les opé-
rations se rallat haut à celte exploita 
tioo ; 

Il a été dit que cette société serait et 
tom c>il»ciif a l'égard de M. Dujar-
din, gai uu serait lé seul .i rant-res-
ponsiule, 1 1 e Qjojumani ile seulement 
des autres intéressés signataires dudii 
acte, l 'squels , en conséquence, ne 
pou ça eut 6' re passibles des dettes el 
charges d la sticié e que jusqu'à con-
currence de leur part d'intérêt; 

Q IB U durée de la société serait d' 
99 ans à partir du l" octobre ib4», 

giuf le cas de dissolution anticipée pré-
vu p*r ledit tcle; 

Que II- siège de la société serait pro 
visoiremeni à Paris, au domicile de st. 
Dujardin. rue de Bun.lv, 26, jusqu'au 
jour où il serail tiré delinitivetneut; 

Que la sori 'té serait connue sous la 
dènominaiion de Société des mines 
d'or drt Riodu'ce (.\ouvelle-Grenade) 

Que la rai -oD etla sig iaiure sociales 
seraient Victor DL'JAhDlN et C«, et que 
M Uujardin aurait seul la signature so-
ciale., niais qu'il n'en pourrait faire 
usage que pour les «Jaurès de la so-

ciéie; 
Et que IJ tonds social serait composé 

de douze cents celions de £00 fr. cha-
cune, sur lesquelles il en a été sousern 
neuf cent cinquante avec stipulation 
que les deux cent cinquante actions de 
surplus ne serai- nt émises qu'au fur et 
à m sure (tes besoins de la sociêlé. 

Pour extrait. (927) 

Cabinet de M. Ch. CORDONNIER, an 
cien principal cUrc d'avoué, rue 
Chabauais, l& 
D'un acte sous signatures privées, 

en date du 12 ociobre 1849, enregis-
tré à Paris, le 13 du même mois, f» 45, 

v", ce 6, par le receveur, qui a perçu 

les droits, 
Il appert que : 
M. Charles François VIVOT, mar 

cliand de charbons de bois et de terre, 
demeurant à Paris, allée des Veuves. 

73; 
El M. François J0tJP.NET fils, mar-

chand de charbons et de bois, demeu-

rant fitfnvîi rue et numéro ; 

Ont déclaré, d'un commun accord, 
dissoute, à compter du même jour, la 
société en nom collectif formée entre 
ux par acte sous signatures privées, 

eo date du 7 août 1846, enregistré, 
pour l'achat et la veme des charbons 
de terre et coke, et de tout ce qui se 
rattache à cette industrie, dont |e siè-

ge est allée des Veuves, 73; 
Et que M. Journet a été nommé li-

quidateur avec tous pouvoirs nécessai-
res pour régler activement et passive-
ment 1*8 a il*, tes de la société. 

Pour extrait : 

Du procès-verbal d'une assemblée 
générale des actionnaires commandi 

res de la compagnie pour l'éclairage 
au %«z de la ville de Paris, connue dé 

la raison sociale MAKBV 

MARGUKRITTE el C', tenue le 4 octo 
bre 1849, et des rapports et communi 
c itions insérées audit procès-verbal, le 
tout dûment enregistre et tendant à ce 
que : 

1° Les actions non payantes décla-
rées non négociai les par le deuxième 
paragraphe de l'article 7 de l'acte con 
stitutif de cette société, passe devant 
M« Forqueray et son collègue, notai 
res a Paris, les 4 et 8 août I82i, se-
raient trai slerablesde gérant à gérant 

2° Le gérant, dans les trois mois de 
sa nomination, devrait devenir titu-
laire, sur les registres de ladite société, 
d'au moins soixante actions payantes 
ou de cent actions non payantes, qu' 
resteraient non négociables pendant 
toute la durée de sa gestion ; 

3» Les mesures provisoires prises 
par M. Casenave, tuteur testamentaire 
des mineurs Wilson, décédé, ancien 
gérant de ladite société, avec MM 
Manby et Marfiuerilte, pour assurer 
l'existence de cette société contre les 
éventualités créées par la mort ce M 

Wilsoo, soient ratifiées; 
40 M Margueritle soit nommé gérant 

avec la signature sociale, pour en user 
conjointement avec M. Manby, on sé-

parément; 
5" La signature serait désormai 

MANBY, MARGL'ERITTE et C«. 
Il appert : 
Que l'assemblée, représentant 372 

actions, et plus de trois quarts des ac-
tion* eomposam le capual social, et 
délibérant dans les termes de l'article 
2 de l'acte modiflcatif des statuts so 
ciaus, du 30 septembre 1846, donaant 
aux assemblées divers droits, et no-
tamment ceiui de modifier les statuts 
sociaux et de faire, en toutes circon-
stances non pré vues, tous actes néces-
saires, quels qu'en soient l'étendue, 
le caractère et la forme, a adopté à 
l'unanimité les resolutions suivantes, 
transcrit' s ici littéralement: 

Premièrement : Les mesures provi 

cerl avec MM. Manby et Marguerilte, 
pour assurer l'existence de la société 
contre les éventualités créées par la 
mort de M. Wilson, sont ratifiées ; 

Deuxièmement : M. Marguerilte esl 
nomme gérant avec la signature so-
ciale, pour en user conjointement avec 
" .Manby ou séparément. La signature 
sociale sera MAttBY, MARGUERITTE 
et C«; 

E| troisièmement : Le gérant devra, 
dans le» trois mois de sa nomination, 
faire immatriculer en son nom 
moins soixante actions payantes 
cent actions non payantes. Ces actions 
cesseront d'être transférables et resle-
ront affectées à la garantie de sa ges-
tion 

La présente délibération sera publiée 
conformément à la loi; a cet effet, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'un 
extrait ou d'une, expédition. 

Extrait par M« Adolphe Petineau, no-
taire à Paris, soussigné, sur des expé-
ditions dudit procès-verbal et des an 
nexei, le tout i lui déposé pour mi-
r,uU, suivant acte reçu par un de ses 
collègues et lui, notaires à Paris, le 13 
ociobre 184S, enregistré. 

Signé PETISEAU . (928) 

NOTA . Il est nécessaire que les créan- f Messieurs les créanciers du sieur 
ciers convoqués pour les vérification RENOM (Jean-François-Nicolas), épi-
et affirmation de leurs créances remet- 1 
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

REMISE A HUITAINE. 

Du sieur VISEUX (Florimond-Fran-
çois-Désiré), md de vins, à Puteaux, 
le 2C octobre à 11 heures [N° 310 du 

gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou passer à la formation de 

l *union
t
 et, dans ce cd5, donner leur ai'is 

sur l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

le juge-commissaire, aux vèrifi 

sojrcs priws par M Casenave. <it con- 1 cation et affirmation ds leurs créance* i 

LIQUIDATIONS JUDlClAtk*». 

(Décret do n août tttt). 

C< INVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités J se rendre au Tribunal 

d'. cemmerctr de Paris, salle des assem 

h'ées des créanciers, MST. les créan-

ciers 1 

SYNDICATS. 

Du sieur DELACHASTRE (Michel-
Hubert), ent. de bâtimens, passage de 
l'Industrie, t , le 20 octobre i 9 heures 
[N» 810 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le. juge-commissaire doit les 

consulter .tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers pré.-umés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffeleurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POSTEL (lténé), md de 
vins, rue Verdelet, 2, le 2î octobre à 

il heures [N° 762 du gr.]. 

Pour (tre procédé, sous la présidence 

de M. -

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TEISSIER (Charles-Adolphe 1 , person-
nellement, associé pour l'expl. du Châ-
teau Rouge, barr. Rochechouart,sont 
inv. àproduire leurs titres de créances 
avec un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes i reclamer dans 
«n délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, n. 41 syndic, pour 
en conformité de l'article 491 du Co-
de de commerce , être procédé i 
la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 79S 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SGHMIDT (Louis-François), person 
nellement, associé pouf l'exploit, du 
Château-Rouge, barr. Rochechouart 
sont invités i produire leurs ti-
tres de créances avec un borde-
reau, sur papier timbré , indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Geoffroy, rue d'Ar 
genteuil, n. 41, syndic, pour, et 
conformité de l'art. 492 du Code de 
commerce, être procédé à la vérifi 
cation et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après l'ex-
piration de ce délai [N« 796 du gr.]; 

Messieurs les créanciers des sieurs 
TEISSIER et SCHMIDT (Charles-Adol 
phe et Louis - François ) , exploita 
tioo du Château - Rouge , barrière 
Rochechouart , sont invités à pro 
duire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré 
indicatif deB sommes à réclamer 
dans un délai de 20 jours, i dater 
de ce jour, entre les mains de M. 
Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, syndic 
pour, en conformité de l'art. 492 delà 
loi du 28 mai 1838, être procédé à la 
vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 794 
dugr.]; 

cier, rue Montorgueil, u. 67 , sont 
invités à produire leurs titres de 
créances avec un bordereau , sur 
papier timbré , indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, entre 
les mains de M. Pascal, rue Bas-
se -du- Rempart, n. 48 bis, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 
du Code de commerce, être procédé 
à ta vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N° 793 du 

gr.J. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PADET (François- Montagnard», me-
nuisier, rue Màcon, n. 8, sont invi-
tés à produire leurs titres de créances 
avec un bordereau, sur papier timbré, 
ndicatif des sommes i réclamer dans 

un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. Pascal, 
rue Basse-du-Rempart, 48 bis, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 492 de la loi 
du 28 mai 1838, être procédé i la 
vérification et admission des créances, 
qui commencera immédiatement après 
1 expiration de ce délai. [x° 782 du 
gr.]; 

Du sieur POGNIE (François), ancien I merce, salle des assemblées des failli-
distillateur, à Batignotles, le 11 octo- tes, pour, conformément à l article 537 
bre à 1 heure [N° 8941 du gr.]; de la loi du 28 mai 1838, entendre le 

Du sieur SOCQUET (Marin), md de I compte défir.it.f
 ?

u. ferajendu par^ 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Scntinvités à it rendre mit Tribunal 

- commerce de Paris, salle des assem-

blées deifailtiiss, MM. les créancier» 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEROSIER (Marie-Alfred) 
épicier, faub. St-Denis, 161,1e 22 oc 
lobre à 1 heure [N° 9091 du gr.]; 

Du sieur ROSTAND (Pierre), ent. de 
peinture, rue Mayet, 22, le 22 octobre 
à 2 heures l |2 [No 9089 du gr.]; 

Du sieur LEGUAY (Jean-Louis), ent 
de couvertures, à BatigDOlles , le 20 

octobre à 3 heures [N» 9084 du gr.); 

Pour assister a rassemblée dans la-

quelle M. le juffe-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é 

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau» syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con 
voquès pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur 51F.YER (Gustave-Laurent) 
commerçant, actuellement rue d'En 
ghien, 10, le 20 octobre a tl heures 

[N» 9031 dugr.]; 

vins traiteur, i Batignolles, le 22 octo-
bre à 9 heures [N° 90:9 du gr.]; 

Du sieur DESPAUX (Pierre), md de 
vins, aux Deux-Moulins, rue Nationa-
le, 6, le 20 octobre à 3 heures [N» 8978 

du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

d n. U juge-commissaire, aux vérifi-

cailon et affirmation de leurs créances 1 

NOTA, II est nécessaire quêtes créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet 
tent prôalablesaent leurs titres i KM. 
les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dèlû i 

: vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d' 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers ! 

De dame veuve TAMIS1ER, bourre 
Hère, à Genlilty, entre les mains de M 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic de 
la faillite [N° 9072 du gr.]. 

De dame LIÉV1N jeune, anc. vermi 
cellière,rue Pavée-St-André, U, en 
tre les mains de M. Henriounei, rue 
Cadet, 13 [N» 9052 du gr.]; 

Du sieur PETIT (Vincent-François) 
boulanger, à Batignolles, entre les 
mains de M. Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 36, syndic de la faillite [N° 9039 
du gr.]. 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 
de la loi du a 8 mai 18 38, être procédé 

à la vérificatioa^Us créances, qui com-

Tutncera imme, 

tun de ce délai. 

nent après l espéra 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur HERNU 
(Louis-Hippolyte), tailleur, Palais-Ka 
tional. sont inv. i se rendre, le 22 oct. i 
il h. précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conform. i l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excuiabililé 
du failli [N° 9000 du gr.]. 

Messieurs les créanciers compossnl 
.'union de la faillite du sieur OSMOXT 

( Auguste - Désiré \ commissionnaire 
en marchandises, rue de Lancry, 6, 
sont invités à se rondre, le 20 octo-
bre à 1 b,, palais du Tribunal de com-

-yndics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leuri 
fonctions et donner leur avis sur 1 ex-
cusabilité du failli [N° 8354 du gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. lescréanciers composant l'union 
de la faillite des sieurs POIGNEE, LE-

BATARD et Comp. , marchands de 
nouveautés , rue Vivienne , n. 5t 
en retard de taire vérifier et dal 
firmer leurs créances, sont invités i se 
rendre le 19 octobre à 9 heures, 

alais du Tribunal de commerce de 
iSeine.salleordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites créan 

ces, [N» 6811 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur TORTIL-
LIER (Jean-Marie), md de vins, rue de 
la Monnaie, 2, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre, le 19 octobre 

à 11 h précises, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési 
dence de M. le juge-commissaire, pro 
céder à la vérification et à l'affirmation 
de leurs dites créances [N° 7398 du gr " 

MM lescréanciers composant l'union 

la de faillite du sieur FAIOHERBE 
(Isidore), marbrier, r. Moscou, 7, 
retard faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre, 
le 18 oct. à u heures précises, palais 
du Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créances 

[N« 8795 du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur PICHON 
(Amédée), md de vins, à Batignolles, 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 22 octobre à 1 1 heures précises, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
povr.sousla présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation de leurs dites 

créances [S« 7417 du gr.]. 

chie de la qualification de ratifie e4 
des incapacités y attachées [H» 5*9 do 

gr.]. 

»SSÏKB!BES 16 OCTOBRB iM* 

NEUF HEURES : Moireau, md ^/•P'"' 
peints, clôt. - Monié, déreoe, te■ 
turier, id. - Job, limonadier, con. 

- Demay, limonadier, id. 

OXÎE iiECRES : Romagnesi. ,CUI P'". 
orrenaniste, synd. - Nour; . t'-

tre en bâtimens, vérif. - R»»'; 
propriétaire de bains froids, clo. 

Ouarnier, md de modes, id 

UME HEURE : PigSChe £"*feSi 
vérif. -Lachapelle frère , ÇP " 
mds de couleurs, affirmation »P' 

UNION
- J. i^ii.ur vérif-

TROIS HEURES : Lègue ed'triir, 

- Cavaillés, anc. ^'• TT'
j
i -

- Dubiez.anc. md de ''"'t^if. 
L'Henrv, ex-directeur fu ^Set 
Concert, id - - Bacaresse s«r 
mécanicien, id.- Veuve R^«

(1 
conc. - W«TÇS -mde de vins, < 

femme, limonadiers, rem. 

Rieffel, limonadier, id. 
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Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 28 sept. 1 S49, lequel, ei 
homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens de 
la dame ADFFANT fils aîné, ent. de 
charrois, à La Villetto, rue Moga-lor. 
il; déclare cette dernière non affran 

ru* 1 
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